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TITRE I : DISPOSITIONS GENERALES 
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Ce règlement est établi conformément aux articles R 123-1 et R 123-9 du Code de l'Urbanisme 

 

 
ARTICLE I : CHAMPS D'APPLICATION TERRITORIAL DU PLAN 

 
 

Le présent règlement s'applique à l'intégralité du territoire de la commune de Bauvin. 

 

 

ARTICLE II - PORTÉE RESPECTIVE DU RÈGLEMENT A L'ÉGARD DES AUTRES 

LÉGISLATIONS RELATIVES A L'OCCUPATION DES SOLS. 

Sont et demeurent notamment applicables les dispositions ci-après. 

 I- CODE DE L'URBANISME 

1°) Les règles générales de l'urbanisme fixées par les articles R. 111-2, R.111-4 et R.111-15, 

2°) Les prescriptions nationales et particulières prises en application des lois d'Aménagement et d'Urbanisme 

(Article L. 111-1-1), 

3°) Les articles L 111-9 - L 111-10 - L 123-6 et L 313-2 (alinéa 2) relatifs au sursis à statuer, 

4°) L'article L 111-1-4 relatif à l'urbanisation aux abords des autoroutes, voies express, déviations et routes à 

grande circulation, 

5°) Les articles R. 443-1 à R. 444-1 relatifs au camping, stationnement de caravanes et habitations légères de 

loisirs, 

6°) L'article L.123-1-3 relatif aux aires de stationnement concernant les logements locatifs financés avec un prêt 

aidé par l'Etat. 

 

II- AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

 

 

1°) Les servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation ou l'occupation du sol, créées en application de 

législations particulières, récapitulées sur la liste figurant dans les annexes du PLU et reportées sur le 

document graphique qui lui est associé, 

2°) Les dispositions concernant les périmètres visés à l'article R. 123-13 récapitulées, à titre d'information, sur la 

liste figurant dans les annexes du PLU et reportées sur le document graphique qui lui est associé, 

3°) Les autres Codes : Code de la Construction et de l'Habitation, Code Minier, Code de la Voirie Routière, 

Code Civil, Code de l'Environnement, Code Forestier, 

4°)La Réglementation sur les Installations Classées, 

 
5°) Le Règlement Sanitaire Départemental, 

6°) La Loi du 27 septembre 1941 portant réglementation des fouilles archéologiques, ses ordonnances et 

décrets, en particulier les termes de son titre III réglementant les découvertes fortuites et la protection des 

vestiges archéologiques découverts fortuitement : "Toute découverte de quelque ordre que ce soit (structure, 

objet, vestige, monnaie, ...) doit être signalée immédiatement au Service Régional de l'Archéologie, Ferme 

Saint-Sauveur, Avenue du Bois, 59651 Villeneuve d'Ascq, par l'intermédiaire de la mairie ou de la préfecture. 

Les vestiges découverts ne doivent en aucun cas être détruits avant examen par des spécialistes et tout 

contrevenant sera passible des peines prévues à l'article 322-2 du code pénal." 

7°) Le Projet d'Intérêt Général de la ressource en eau des champs captants du sud de l'arrondissement de Lille 

a été approuvé par arrêté préfectoral du 30 mars 1992. Il crée quatre catégories de secteurs selon la 

vulnérabilité des eaux souterraines. Le territoire de Bauvin est concerné par le secteur E.2 de très forte 
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vulnérabilité et E.3.1. vulnérable. Ces indices sont reportés sur le plan de zonage et les prescriptions du PIG 

sont reprises dans le règlement. 

 

ARTICLE III : DIVISION DU TERRITOIRE EN ZONES 

I- LE TERRITOIRE COUVERT PAR CE PLAN LOCAL D'URBANISME EST DIVISÉ EN ZONES 

URBAINES, ZONES A URBANISER, ZONES AGRICOLES ET EN ZONES NATURELLES. 

Le périmètre vulnérable E3.1 du Projet d'Intérêt Général des champs captants du sud de l'arrondissement de 

Lille affecte quasiment l'intégralité du territoire. Les prescriptions liées à ce périmètre sont reprises dans les 

secteurs concernés. Le périmètre de très forte vulnérabilité E2 affecte uniquement le secteur Nl. 

Conformément au zonage d'assainissement, le territoire est divisé en périmètre indicé (c) c'est-à-dire 

bénéficiant de l'assainissement collectif et en périmètre (nc) d'assainissement non collectif. 

1°) Les zones urbaines dites "zones U" dans lesquelles les capacités des équipements publics existants ou en 

cours de réalisation permettent d'admettre immédiatement des constructions et auxquelles s'appliquent les 

dispositions des différents chapitres du Titre II. 

- Les zones urbaines mixtes sont dites « zones U », 

ZONE UA, zone urbaine mixte de forte densité correspondant au centre de la commune, affectée à 

l'habitat, aux commerces, aux services, aux activités artisanales et aux équipements publics. 

ZONE UB, zone urbaine mixte de moyenne densité affectée à l'habitat, aux commerces, aux services, 

aux activités artisanales et aux équipements publics. 

- Les zones à urbaniser sont dites « zones AU » : 

ZONE 1AU, zone naturelle non équipée, urbanisable à court et moyen terme dont la vocation est 

d'accueillir des constructions à usage d'habitat, de commerces, de services ou de bureaux, d'activités non 

nuisantes et d'équipements publics. 

La zone comprend 4 secteurs intitulés 1AU1, 1AU2, 1AU3 et 1AU4. Chaque secteur fera l'objet d'une 

opération d'ensemble. 

ZONE 2AU, zone actuellement non équipée, urbanisable à long terme. Elle ne pourra être ouverte à 

l'urbanisation qu'à la suite d'une procédure de modification du PLU. 

- La zone agricole est dite « zone A » : 

ZONE A, zone naturelle, non équipée, protégée à vocation agricole. 

- Les zones naturelles sont dites « zones N » : 

ZONE N, zone naturelle de protection, est constituée par : 

- l'ensemble des espaces boisés et des terrains humides ou marécageux situés à l'ouest et au nord de la 

commune, 

- des sites sensibles, 

- des terrains ayant une vocation d'accueil, de loisirs et d'espaces verts. 

La zone N comprend : 

- un secteur Nl destiné à l'aménagement futur de plans d'eau et d'espaces naturels. Dans l'attente d'une 

modification du PLU suite à la définition du projet du Parc de la Deûle, seules sont autorisées des constructions 

confortant l'existant ou des constructions liées à des activités de loisir accompagnant des plans d'eau existants. 

- un sous-secteur Nl(m) autorisant le dépôt de matériaux non pollués provenant du recalibrage du 

canal de la Lys. 

- un secteur Ns à vocation sportive, de loisirs, et pouvant accueillir des activités liées à l'utilisation du canal. 

- un secteur Nd lié à une ancienne décharge communale. 

- le périmètre de très forte vulnérabilité (E2) du PIG des champs captants. Il affecte le secteur Nl. 
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Cette zone comprend des terrains susceptibles d'être inondés repérés par le périmètre indicé (h) correspondant 

à l'aléa faible à moyen. 

II- LES DOCUMENTS GRAPHIQUES FONT APPARAITRE : 

1) Les emplacements réservés aux voies et ouvrages publics, aux installations d'intérêt général et aux 

espaces verts, énumérés dans le tableau des « emplacements réservés » et reportés sur le plan par 

une trame quadrillée, 

2) Le changement de destination de bâtiments agricoles et installations existants représentés au plan de 

zonage conformément à l'article L 123-3-1 du Code de l'Urbanisme, dans la limite du volume bâti 

existant, dans la mesure où les travaux de restauration respectent rigoureusement ladite qualité et à 

condition que la nouvelle destination soit compatible avec les destinations autorisées au sein de la 

zone, 

3) Les éléments de patrimoine végétal à protéger au titre de l'article L123-1-5 du code de l'urbanisme. 

SUR LE PLAN DES ANNEXES DU PLU 

4) Les secteurs affectés par le bruit des voies de transport terrestre dans lesquels les constructions 

nouvelles et reconstructions à usage d'habitation doivent répondre aux normes de protection 

acoustique. 

5) Les périmètres E2 et E3.1 de protection du PIG des champs captants du sud de l'arrondissement de 

Lille 

 
ARTICLE IV : ADAPTATIONS MINEURES 

1°) Les règles et servitudes définies par le PLU ne peuvent faire l'objet d'aucune dérogation, à l'exception des 

adaptations mineures rendues nécessaires par la nature du sol, la configuration des parcelles ou le caractère 

des constructions avoisinantes 

Ces adaptations font l'objet d'une décision motivée de l'autorité compétente qui peut en saisir les commissions 

prévues à cet effet. 

 
2°) Bâtiments existants de toute nature 

Lorsqu'un immeuble bâti existant n'est pas conforme aux règles édictées par le règlement applicable à la zone, 

le permis de construire ne peut être accordé que pour des travaux qui ont pour objet de ne pas aggraver la non 

conformité de cet immeuble avec les dites règles, ou qui sont sans effet à leur égard., 

3°) Lotissements et opérations groupées 

Les dispositions des articles 3, 5, 6, 7 et 8 des zones urbaines peuvent ne pas s'appliquer aux opérations 

groupées qui ont fait l'objet d'un plan de composition élaboré conjointement avec les services compétents et 

présentent une qualité d'aménagement qui justifie cette adaptation. 

Toutefois, demeurent applicables les dispositions de l'article 7 relatif aux règles d'implantation des constructions 

par rapport aux limites séparatives d'un terrain d'assiette de l'opération. 

On désigne par opérations groupées les permis de construire valant division parcellaire et ceux des 

lotissements qui font l'objet d'un plan d'implantation précis permettant aux futurs acquéreurs de connaître les 

possibilités d'implantation des constructions voisines de la leur.  

 

En zones urbaines, le cahier des charges d'un lotissement approuvé antérieurement à la publication d'un PLU 

peut prévaloir sur les dispositions des articles 5 à 9 du présent règlement dans le but de préserver l'harmonie 

d'un ensemble de constructions en voie d'achèvement. 

ARTICLE V : MISE EN CONCORDANCE D'UN LOTISSEMENT 

 

En ce qui concerne la mise en concordance d'un lotissement et d'un PLU qui intervient postérieurement, il  est 

fait application de l'article L. 315-4 du code de l'Urbanisme 
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- TITRE II - 

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES URBAINES 
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ZONE UA 
 

 

PREAMBULE 
 

I- VOCATION PRINCIPALE 

Il s'agit d'une zone urbaine mixte à caractère central pouvant recevoir de l'habitat, des commerces, des 

services, des bureaux, des activités artisanales et des équipements publics. 

II- RAPPELS 

 

Le permis de construire peut être refusé ou n'être délivré que sous réserve de l'observation de prescriptions 

spéciales si les bâtiments sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants. 

 

Protection de la ressource en eau 

La zone est concernée par le secteur vulnérable (E3-1) du projet d'intérêt général de protection des champs 

captants, où les voies et réseaux divers doivent être compatibles avec le maintien de la qualité des eaux. 

 

Assainissement 

La zone UA est intégralement reprise en zone d'assainissement collectif délimitée au plan de zonage par un 

périmètre indicé (c). 

 

Prise en compte des nuisances sonores 

Dans une bande de 300 m de part et d'autre de la plateforme de la voie ferrée et dans une bande de 30 m de 

part et d'autre de la RD 39, les constructions exposées au bruit des voies de 1ere et 4ème catégorie telles 

qu'elles figurent au plan des annexes, sont soumises à des normes d'isolation acoustique , conformément aux 

Articles L571-9 et L571-10 du Code de l'environnement relatifs à la lutte contre le bruit, complétés par l'arrêté 

préfectoral du 15 mars 2002 relatif au classement des infrastructures de transports terrestres et l'isolement 

acoustique des bâtiments d'habitation dans les secteurs affectés par le bruit. 

 

Zonage archéologique 

L'arrêté préfectoral en date du 15 juin 2004, a identifié le territoire communal comme présentant un intérêt au 

titre de l'archéologie. L'arrêté préfectoral et la carte de zonage archéologique sont annexés au PLU. 

A l'intérieur de la zone, toute demande de permis de construire, de permis de démolir, d'autorisation 

d'installation ou de travaux divers, devra être transmise au préfet de département qui communiquera le dossier 

pour instruction au préfet de région (Direction régionale des affaires culturelles- service régional de 

l'archéologie du Nord-Pas-de-Calais, Ferme St Sauveur, avenue du Bois, 59650 Villeneuve d'Ascq), selon les 

modalités précisées par cet arrêté pour chaque type de zone. 

Toute découverte de quelque ordre que ce soit (structure, objet, vestige, monnaie,...) doit être signalée 

immédiatement au Service Régional de l'Archéologie, Ferme Saint Sauveur, Avenue du Bois, 59650 Villeneuve 

d'Ascq, par l'intermédiaire de la Mairie ou de la Préfecture. Les vestiges découverts ne doivent en aucun cas 

être détruits avant examen par des spécialistes. Tout contrevenant sera passible des peines prévues à l'article 

322-2 du code pénal. 
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Patrimoine à protéger 

Cette zone comprend un élément identifié au plan de zonage en tant « élément de patrimoine végétal à 

protéger » et par une fiche technique annexée au dossier en application de l'article L123-1-5 du code de 

l'urbanisme. 

Tous travaux ayant pour effet de détruire ou de nuire à tout ou partie d'un « élément de patrimoine végétal à 

protéger » doivent faire l'objet d'une demande d'autorisation d'exécution de travaux au titre des coupes et 

abattages conformément à l'article R130-2 du code de l'urbanisme. 

Il pourra être fait utilisation de l'article R111-21 du code de l'urbanisme après examen spécifique de chaque 

demande d'autorisation de travaux ou de permis de construire déposés sur les lieux avoisinants un « élément 

de patrimoine végétal à protéger ». 

 

III - PRISE EN COMPTE DES RISQUES 

 

Risque de dessiccation des argiles 

L'ensemble du territoire communal peut être concernée par le risque naturel de mouvement de terrain en 

temps de sécheresse lié au retrait-gonflement des sols argileux. Il est conseillé de procéder à des sondages sur 

les terrains et d'adapter les techniques de construction. 
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ARTICLE UA 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DES SOLS INTERDITES 

 

Sont interdits : 

La création de bâtiments et installations liées à des activités industrielles ; 

La création de sièges d'exploitation et de bâtiments d'élevage agricole. 

La création de terrains de camping et de caravaning et le stationnement isolé de caravanes hors des terrains 

aménagés. 

L'ouverture de carrières, 

Les installations précaires établies depuis plus de 3 mois susceptibles de servir d'habitation ou pour tout autre 

usage à l'exception des installations temporaires de chantier. 

Les dépôts de vieilles ferrailles, de véhicules désaffectés, de matériaux de démolition, de déchets tels que 

pneus usés, vieux chiffons, ordures. 

Les parcs résidentiels de loisirs. 

Les éoliennes de plus de 12 m de hauteur. 

Les parcs d'attraction permanents, les stands de tir et les pistes de karting et de quad. 

 

Dispositions particulières aux éléments de patrimoine végétal à protéger  

A moins qu'ils ne respectent les conditions édictées à l'article 2 : 

- tous travaux réalisés sur un élément de patrimoine végétal à protéger. 
 

-les affouillements dans un rayon correspondant au houppier d'un «élément de patrimoine végétal à protéger». 

- l'abattage et l'élagage d'un « élément de patrimoine végétal à protéger ». 

 

 

ARTICLE UA 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DES SOLS SOUMISES A DES CONDITIONS 

PARTICULIERES 

SONT ADMIS 

 

Les constructions ou installations de toute nature sous réserve des conditions ci-après et des interdictions 

énumérées à l'article 1. 

SONT ADMIS SOUS RESERVE DU RESPECT DE CONDITIONS SPECIALES : 

 

La création et l'extension de bâtiments liés à des établissements à usage d'activités artisanales, commerciale 

ou de services comportant ou non des installations classées pour la protection de l'environnement dans la 

mesure où toutes dispositions, conformément à la réglementation en vigueur, auront été prises pour éliminer 

les risques pour la sécurité (tels qu'en matière d'incendie, d'explosion) ou les nuisances (telles qu'en matière 

d'émanations nocives, ou malodorantes, fumées, bruits, poussières, altération des eaux) susceptibles d'être 

produits. 

Les exhaussements et affouillements liés à la réalisation de bassin de retenue des eaux réalisés dans le cadre 

de la loi sur l'eau contre les crues. 

Les affouillements nécessaires à la lutte contre l'incendie. 

La transformation et l'extension de bâtiments agricoles sous réserve : 

- qu'ils satisfassent à la réglementation en vigueur les concernant, 
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- qu'il n'en résulte pas pour le voisinage une aggravation des nuisances (odeurs, altération des eaux, 

parasites) ; 

- que l'extension se fasse à l'intérieur des sièges d'exploitation existants ou sur des parcelles attenantes. 

 

Les groupes de garages individuels sous réserve qu'ils ne comportent pas plus de cinq unités ou qu'ils soient 

intégrés dans des opérations de constructions dont ils sont destinés à satisfaire les besoins. 

Sont réglementés, dans le cadre du Projet d'intérêt Général de protection de la ressource en eau des champs 

captants du sud de l'arrondissement de Lille du secteur E.3.1 (vulnérable) : 

- les établissements à usage d'activité comportant des dépôts, aériens ou en fosse, d'hydrocarbures et de 

produits liquides susceptibles de polluer les eaux souterraines, dans la mesure où les aires de stockage, de 

remplissage et de soutirage seront conçues et aménagées de telle sorte qu'à la suite d'un incident ou d'un 

incendie, les produits répandus ne puissent pas se propager ou polluer les eaux souterraines. 

- les établissements à usage d'activités comportant des dépôts aériens, de produits chimiques, organiques 

ou minéraux de nature à polluer les eaux à la suite d'un incident, d'un incendie ou d'une inondation dans la 

mesure où les aires de stockage et de mise en œuvre de ces produits seront aménagées de telle sorte que les 

liquides en contact avec ces dépôts ne puissent se propager et polluer les eaux souterraines. 

- les excavations existantes devront, avant toute nouvelle utilisation du terrain, être remblayées ou remises 

en état au moyen de matériaux inertes. 

- les exhaussements de sol, quelles que soient leurs dimensions, dans la mesure où les matériaux utilisés ne 

sont pas susceptibles d'altérer la qualité des eaux souterraines et qu'ils soient indispensables à la réalisation 

des types d'occupation ou d'utilisation des sols autorisés. 

 

 

Dispositions particulières relatives « aux éléments de patrimoine végétal à protéger » 

Dans un rayon correspondant au houppier « d'un élément de patrimoine végétal à protéger », les affouillements 

nécessaires à la réalisation de desserte par les réseaux sont autorisés dans le respect des dispositions 

édictées à l'article 4. 

Les élagages d'un « élément de patrimoine végétal à protéger » sont autorisés dans la mesure où ils ne nuisent 

pas à la conservation des perspectives paysagères et sont compatibles avec l'aptitude à la taille et donc la 

survie dudit élément. 

Dans le respect des dispositions édictées à l'article 13, l'abattage d'un « élément de patrimoine végétal à 

protéger » n'est autorisé que lorsqu'il présente, individuellement ou collectivement, des risques pour la sécurité 

de la population ou des constructions environnantes. 

 

ARTICLE UA 3 - CONDITION DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU 

PRIVEES ET D'ACCES AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 
 

Les caractéristiques des accès doivent être soumises à l'avis du gestionnaire de la voirie concernée. 

 

Les terrains doivent être desservis par des voies publiques ou privées répondant à l'importance et à la 

destination de la construction ou de l'ensemble des constructions qui y sont édifiées ou dont l'édification est 

demandée. 

Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne produise une servitude de passage 

suffisante établie par acte authentique ou par voie judiciaire en application de l'article 682 du code civil. 

Les voies nouvelles en impasse doivent être aménagées dans leur partie terminale pour permettre à tout 

véhicule de faire aisément demi-tour (notamment ceux des services publics : lutte contre l'incendie, enlèvement 

des ordures ménagères, ...). 

Les voies nouvelles en impasse doivent desservir un maximum de 5 logements. 



Révision du PLU de Bauvin, Règlement 

14 

Les groupes de garage individuels de plus de deux garages doivent être disposés dans les parcelles autour 

d'une cour d'évolution et ne présenter qu'un seul accès sur la voie publique. 

L'accès doit présenter les caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la sécurité, de la défense 

contre l'incendie et de la protection civile. 

 

ARTICLE UA 4 - CONDITION DE DESSERTE PAR LES RESEAUX 

Les ouvrages réalisés dans le sol pour assurer la desserte par les réseaux devront être réalisés avec des 

matériaux susceptibles de ne pas altérer la qualité des eaux souterraines. Ils devront être installés à l'abri des 

chocs et donner toutes les garanties de résistance aux actions mécaniques, chimiques ou physico-chimiques et 

garantir la meilleure étanchéité. 

1) ALIMENTATION EN EAU POTABLE 

Pour recevoir une construction qui requiert une alimentation en eau potable, un terrain doit obligatoirement 

être raccordé au réseau public de distribution d'eau potable par un branchement de caractéristiques 

suffisantes, approuvé par le gestionnaire du réseau et en conformité avec la réglementation en vigueur. 

2) EAUX INDUSTRIELLES 

A défaut de raccordement au réseau public, d'autres dispositifs permettant une alimentation en eau 

industrielle peuvent être réalisées après avoir reçu l'autorisation des services compétents. 

3) ASSAINISSEMENT 

 

Eaux usées domestiques 

dans toute la zone 

Dans les zones d'assainissement collectif, il est obligatoire d'évacuer les eaux usées sans aucune stagnation et 

sans aucun traitement préalable, par des canalisations souterraines au réseau public, en respectant ses 

caractéristiques (système unitaire ou séparatif). 

Toutefois, en l'absence de réseau ou dans l'attente de celui-ci, un système d'assainissement non collectif peut 

être admis, mais sous les conditions suivantes : 

- la collectivité est en mesure d'indiquer dans quel délai est prévue la réalisation du réseau desservant le 

terrain, 

- le système est conforme à la réglementation en vigueur et en adéquation avec la nature du sol. 

Eaux résiduaires d'activité 

Sans préjudice de la réglementation applicable aux installations classées, l'évacuation des eaux usées liées 

aux activités autres que domestiques dans le réseau public d'assainissement est soumise aux prescriptions 

définies par la réglementation en vigueur. 

Eaux pluviales 

Les eaux pluviales seront infiltrées, à la parcelle ou au plus près, par le biais de techniques alternatives telles 

que tranchée d'infiltration, noue... 

Si la nature du sol ne le permet pas, le rejet de ces eaux dans le réseau d'eau pluviale est autorisé après 

stockage temporaire des eaux (réalisation de structures réservoirs...) et restitution à débit contrôlé (le débit de 

fuite des eaux pluviales ne doit pas être supérieur à ce qu'il était avant l'édification de la construction). 
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ARTICLE UA 5 - SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 

Cet article a été supprimé par la loi ALUR du 24 mars 2014. 

 

ARTICLE UA 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 

EMPRISES PUBLIQUES 

 
VOIRIE 

La façade à rue des constructions doit être implantée soit : 

- à l'alignement de la voie publique ou privée, existante ou à créer, 

- avec un recul identique à celui d'une des deux constructions voisines existantes sans être inférieur à 
6m de l’axe de la voie. 

 
- Pour les constructions en arrière-plan, avec un retrait maximal de 30 mètres de la limite d’emprise  
des voies publiques ou privées, existantes ou à créer. 

Les constructions doivent être implantées avec un recul de 20 m par rapport à l'axe de la voie ferrée. 

Lorsqu'il s'agit d'extensions ou de travaux visant à améliorer le confort ou la solidité des bâtiments existants, la 

construction pourra être édifiée avec un recul qui ne pourra être inférieur au recul minimum du bâtiment 

existant.  

L’implantation des installations techniques nécessaires au fonctionnement du service public ou d'intérêt collectif 

liés à la desserte par les réseaux ainsi que les constructions nécessaires à l'entretien et au fonctionnement du 

service public ferroviaire, dont la surface au sol est inférieure à 15m
2
 pourront s’implanter soit à l’alignement de 

la voie soit avec un recul minimal de 1 mètre. 

Des règles différentes sont admises si elles sont justifiées, ou imposées soit pour l'implantation à l'alignement 

de fait des constructions existantes en fonction de l'état de celles-ci, ou de la topographie du terrain adjacent à 

la route, ou d'accès routier dénivelé pour descente de garage, soit pour l'implantation à l'angle de deux voies, 

soit en fonction d'impératifs architecturaux ou de configuration de la parcelle. 

Dispositions particulières aux « éléments de patrimoine végétal à protéger » 

Des implantations différentes de celle définies ci-dessus peuvent être autorisées pour garantir la préservation 

des « éléments de patrimoine à protéger ». 

Pour les nouvelles constructions, les extensions et travaux sur immeubles existants aux abords d'un « élément 

de patrimoine végétal à protéger » situé en limite de voie ou d'emprise publique : le retrait par rapport à 

l'alignement ou la limite de voie doit être au moins égal à deux fois le rayon du houppier à l'âge adulte de « cet 

élément de patrimoine végétal à protéger ». 

 

ARTICLE UA 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES 

 

Dans toute la zone, dans une bande de 20m comptée à partir de la limite d'emprise des voies publiques ou 

privées, existantes ou à créer : 

Les constructions et installations pourront s'implanter : 

- soit en limite séparative, 

- soit avec un retrait tel que la distance comptée horizontalement de tout point de ce bâtiment au point de la 

limite séparative qui en est le plus rapproché doit être au moins égale à la moitié de la différence d'altitude 

entre ces deux points (H/2) sans pouvoir être inférieure à 3 mètres. 
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Les abris de jardin, sans fondation, d'une superficie maximale de 12 m
2
 et d'une hauteur maximale de 2,5 m, 

réalisés en bois ou dans les mêmes matériaux que ceux de l'habitation, pourront s'implanter à 1m minimum des 

limites séparatives. 

 

 

 

Au-delà de cette bande de 20 mètres de profondeur, les constructions peuvent s’implanter :  
 
- avec un retrait tel que la distance comptée horizontalement de tout point de ce bâtiment au point de la limite 
séparative qui en est le plus rapproché doit être au moins égale à la moitié de la différence d’altitude entre ces 
deux points (H/2) sans pouvoir être inférieure à 3 mètres.  
 
- En limite séparative lorsqu’il s’agit de bâtiments annexes ou d’extensions dont la hauteur n’excède pas 3,5 
mètres au faitage.  

 

Dans toute la zone : 

 

Ces règles ne s'appliquent pas aux installations techniques nécessaires au fonctionnement du service public ou 

d'intérêt collectif liés à la desserte par les réseaux, dont la surface au sol est inférieure à 15m2. Leur 

implantation sera effectuée en fonction des contraintes techniques et du respect du milieu environnant 

immédiat sans que cela se fasse au détriment de la sécurité routière. 

Dispositions particulières aux « éléments de patrimoine végétal à protéger » 

Des implantations différentes de celle définies ci-dessus peuvent être autorisées pour garantir la préservation 

des « éléments de patrimoine à protéger ». 

Pour les nouvelles constructions, les extensions et travaux sur immeubles existants aux abords d'un « élément 

de patrimoine végétal à protéger » situé en limite séparative : tout point du bâtiment doit respecter une marge 

d'isolement d'au moins deux fois le rayon du houppier à l'âge adulte de « l'élément de patrimoine végétal à 

protéger ». 

 

ARTICLE UA 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 

AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

Entre deux bâtiments non contigus, sauf s'ils sont implantés en front à rue, doit toujours être ménagée une 

distance suffisante pour permettre l'entretien facile des marges d'isolement et des bâtiments eux-mêmes ainsi 

que le passage et le fonctionnement du matériel de lutte contre l'incendie. 

Cette distance doit être au minimum de 3 m. 

Elle est ramenée à 2 m lorsqu'il s'agit de locaux de faible volume et de hauteur au faîtage inférieur à 3 m, tels 

que garages, annexes. 

 

ARTICLE UA 9 - EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
 

L’emprise au sol pour toutes les constructions ne devra pas excéder 80% de l’unité foncière. 

ARTICLE UA 10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 
1) hauteur relative 

La différence de niveau (H) entre tout point d'un bâtiment et tout point de l'alignement opposé ne doit pas 

excéder la distance comptée horizontalement entre ces deux points (L). 

Toutefois des modulations pourront être admises pour créer une unité de hauteurs en harmonie avec les 

constructions contiguës, pour des impératifs architecturaux, à l'angle de 2 voies de largeur différente sur une 

longueur maximum de 15 mètres comptée à partir du point d'intersection des alignements. 
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2) hauteur absolue 

Les constructions à usage d'habitations ne doivent pas comporter plus de trois niveaux habitables sur 

rez-de-chaussée dont un seul niveau de combles aménageables (R+3 ou R+2+ un seul niveau de combles 

aménageables). 

La hauteur des constructions à usage agricole mesurée au-dessus du sol naturel avant aménagement ne 

peut dépasser 12 mètres au faîtage. 

La hauteur des autres constructions mesurée au-dessus du sol naturel avant aménagement ne peut 

dépasser 9 mètres au faîtage. 

Il n'est pas fixé de règles pour les édifices publics. 

ARTICLE UA 11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE LEURS 

ABORDS 

Principe Général 

 

Le permis de construire peut être refusé ou n'être accordé que sous réserve de l'observation de prescriptions 

spéciales si les constructions par leur situation, leurs dimensions, leur volume ou l'aspect extérieur (matériaux 

ou revêtements utilisés) des bâtiments ou d'ouvrages à édifier ou modifier sont de nature à porter atteinte au 

caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la 

conservation des perspectives monumentales. 

L'emploi à nu des matériaux destinés à être recouverts (parpaings, briques creuses, tôles, carreaux de plâtre 

par exemple) est interdit. 

 

Sous réserve de la protection des sites et des paysages, les règles définies au titre des dispositions 

particulières ne s’appliquent pas quand il s’agit d’installer des dispositifs domestiques de production d’énergie 

renouvelables, d’utiliser, en façade, des matériaux renouvelables permettant d’éviter des émissions de gaz à 

effet de serre ; de poser des toitures végétalisées ou retenant les eaux pluviales. 

 

 
Dispositions particulières 

a) aspect des constructions à usage d'habitation 

 

Toitures 

Les toitures devront comporter au moins deux versants. Toutefois sont autorisées : 

- les toitures terrasses, à condition qu’elles fassent partie intégrante de la composition d’ensemble. 

- Les toitures terrasses qui permettent de recueillir les eaux pluviales. 

- Les toitures terrasses destinées à être végétalisées. 

- Les toitures monopentes quand il s’agit de vérandas, garage, ou annexes de moins de 30m² de surface de 

plancher quand ils sont accolés à la construction principale. 

A l’exception des toitures terrasses, des vérandas et des toitures couvertes de dispositifs destinés à la 

production d’énergie renouvelable, les toitures doivent être couvertes de : 

-de tuiles rouge à noire, 

- ardoises, 

-tout autre matériau d’aspect et de teinte similaire. 

Murs extérieurs : 

De manière générale, les couleurs vives sont interdites en façade. 
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Les bâtiments annexes et les ajouts doivent être en harmonie avec la construction principale. Les façades 

visibles des voies publiques, pignons et murs mitoyens au-dessus des héberges doivent être traités avec les 

mêmes matériaux de finition que les façades de la construction principale. 

Les annexes de type abris de jardin en métal ou en résine sont autorisés. Ils sont limités à deux par construction 

d’habitation. 

Terrassements : 

La côte altimétrique, plus ou moins 0,00m, du rez-de-chaussée, ne doit en aucun cas être supérieure à 0,800 m 

au-dessus de la chaussée publique. Des adaptations sensibles peuvent être admises pour tenir compte de 

l’altimétrie du terrain. 

 

b) constructions à usage d'activités 

L'architecture des bâtiments et le choix des matériaux seront déterminés de façon à permettre la meilleure 

intégration possible des constructions dans l'environnement. 

Les bardages métalliques ou clins de bois naturel peuvent être admis à condition de ne pas être peints de 

couleur vive. Le blanc pur est interdit. 

La couleur des matériaux de toiture devra s'apparenter à celle de la tuile naturelle (de rouge à brun) ou de 

l'ardoise. 

Les équipements techniques (transformateurs, ...) feront l'objet d'un accompagnement végétal de manière à 

être peu visibles. 

 

c)  Les clôtures 

En front à rue et dans la marge de recul : 

Les clôtures en façade doivent avoir une hauteur maximale de 1,5 m et être constituée soit de dispositifs 

grillagés confortés de haies vives soit de mur bahut d'une hauteur de 80 cm maximum, surmontés ou non de 

grilles et édifiés dans les mêmes matériaux que ceux de la construction principale. 

De plus, lorsque la largeur d'emprise de la voirie est inférieure à 5 mètres, les murs pleins d'une hauteur 

maximale de 2 mètres, sont autorisés. 

Sur les autres limites séparatives, les clôtures d'une hauteur maximale de 2 m doivent être constituées soit : 

- de grilles ou panneaux grillagés; 

- de murets édifiés en matériaux identiques à ceux de la construction principale d'une hauteur de 80 cm 

maximum surmontés ou non de grilles ; 

- de grillages confortés de haies vives ; 

- De murs pleins sur une hauteur maximale de 2 mètres. 

Les clôtures de type bardage métallique sont interdites. 

 

d) autres dispositions 

 

Les citernes de gaz liquéfié ou à mazout ainsi que les installations similaires ne devront pas être visibles des 

voies publiques. 

Les postes électriques et les chaufferies d'immeubles doivent s'harmoniser aux constructions environnantes. 

Les lignes électriques et téléphoniques doivent être réalisées soit en réseau sur façade, soit en souterrain. 

Dans tous les cas, le constructeur ou promoteur consultera la Direction Régionale des Télécommunications ou 

EDF préalablement à tous travaux. 

Les paraboles seront aussi peu visibles que possible du domaine public. 
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ARTICLE UA 12 - OBLIGATION EN MATIERE D'AIRES DE STATIONNEMENT 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être réalisé 

en dehors des voies publiques. 

Le pétitionnaire satisfait à ses obligations en créant les places sur l'unité foncière même. 

1) Pour les nouvelles constructions à usage d'habitation, il sera exigé au minimum deux places 

de stationnement par logement.  

 
2) Pour les travaux ayant pour effet de : 

- transformer des surfaces à destination autre que l'habitat en logement, 

- d'augmenter le nombre de logements par transformation du bâtiment à usage d'habitat existant, 

Il doit être créé deux places de stationnement par logement supplémentaire ou par logement créé. 

 
Le pétitionnaire satisfait à ses obligations en créant les places sur l'unité foncière même. 

Lorsque la création de places sur l’unité foncière est techniquement impossible ou interdite pour des motifs 

d
1
architecture ou d

1
urbanisme, le pétitionnaire satisfait à ses obligations : 

- soit en créant les places manquantes sur une autre unité foncière distante de la première de moins de 300 

mètres de rayon dont il justifie de la pleine propriété. 

- soit en justifiant de l’obtention d
1
une concession à long terme dans un parc public existant ou en cours de 

réalisation. 

A défaut des modalités précédentes le pétitionnaire est tenu de verser une participation financière fixée par 

délibération de la collectivité compétente dans les conditions fixées au Code de l’urbanisme. 

 

 

3) Pour les bâtiments à usage autre que l'habitat, sur chaque parcelle, des surfaces suffisantes doivent être 

réservées : 

- pour l'évolution, le chargement, le déchargement et le stationnement de la totalité des véhicules de livraison 

et de service, 

- pour le stationnement des véhicules du personnel et des visiteurs. 

 

ARTICLE UA 13 - OBLIGATION EN MATIERE D'ESPACES LIBRES ET DE PLANTATIONS 

Les dépôts, les aires de stockage extérieures, décharges et autres installations techniques doivent être 

masqués par des écrans de verdure. Les citernes de gaz liquéfié ou à mazout et installations similaires doivent 

être enterrées. 

Tout arbre de haute tige abattu doit être remplacé. 

Les aires de stationnement découvertes doivent être plantées à raison d'un arbre de haute tige pour 4 places de 

parking. 

 

Dispositions particulières aux éléments de patrimoine végétal à protéger 

Tout individu abattu au sein d'un « élément de patrimoine végétal à protéger », après autorisation et dans le 

respect des prescriptions édictées à l'article 2, doit être remplacé, par un élément de la même essence et d'une 

circonférence au moins égale à 18-20 cm mesurés à 1 mètre du sol. 

 

ARTICLE UA 14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DES SOLS 

 

Cet article a été supprimé par la loi ALUR du 24 mars 2014. 
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ARTICLE UA 15 –OBLIGATIONS EN MATIERE DE PERFORMANCES ENERGETIQUES ET 

ENVIRONNEMENTALES 

Il n'est pas fixé de règle. 

ARTICLE UA 16 –OBLIGATIONS EN MATIERE D’INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE 

COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 

Il n'est pas fixé de règle. 
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ZONE UB 
 

 

 

 

 

PREAMBULE 

I- VOCATION PRINCIPALE 

Il s'agit d'une zone urbaine mixte de densité moyenne, affectée à l'habitat, pouvant comporter des 

commerces, des services, des activités artisanales, des équipements publics compatibles avec un 

environnement urbain. 

II- Rappels 

 

Le permis de construire peut être refusé ou n'être délivré que sous réserve de l'observation de prescriptions 

spéciales si les bâtiments sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants. 

Protection de la ressource en eau 

 

La zone est concernée par le secteur vulnérable (E3-1) du projet d'intérêt général de protection des champs 

captants, où les voies et réseaux divers doivent être compatibles avec le maintien de la qualité des eaux. 

Assainissement 

La zone UB est à la fois reprise en zone d'assainissement collectif délimitée au plan de zonage par un périmètre 

indicé (c) mais est également concernée par une zone d'assainissement non collectif (périmètre indicé (nc) au 

plan de zonage. 

 

Prise en compte des nuisances sonores 

Dans une bande de 300 m. de part et d'autre de la plateforme de la voie ferrée et de 30 m de part et d'autre de 

la RD 39, les constructions exposées au bruit des voies de 1ère et 4ème catégorie telle qu'elle figure au plan 

des annexes, sont soumises à des normes d'isolation acoustique, conformément aux Articles L571-9 et 

L571-10 du Code de l'environnement relatifs à la lutte contre le bruit, complétés par l'arrêté préfectoral du 15 

mars 2002 relatif au classement des infrastructures de transports terrestres et l'isolement acoustique des 

bâtiments d'habitation dans les secteurs affectés par le bruit. 

 

Zonage archéologique 

L'arrêté préfectoral en date du 15 juin 2004, a identifié le territoire communal comme présentant un intérêt au 

titre de l'archéologie. L'arrêté préfectoral et la carte de zonage archéologique sont annexés au PLU. 

A l'intérieur de la zone, toute demande de permis de construire, de permis de démolir, d'autorisation 

d'installation ou de travaux divers, devra être transmise au préfet de département qui communiquera le dossier 

pour instruction au préfet de région (Direction régionale des affaires culturelles- service régional de 

l'archéologie du Nord-Pas-de-Calais, Ferme St Sauveur, avenue du 

Bois, 59650 Villeneuve d'Ascq), selon les modalités précisées par cet arrêté pour chaque type de zone. 

Toute découverte de quelque ordre que ce soit (structure, objet, vestige, monnaie,.) doit être signalée 

immédiatement au Service Régional de l'Archéologie, Ferme Saint Sauveur, Avenue du Bois, 59650 Villeneuve 

d'Ascq, par l'intermédiaire de la Mairie ou de la Préfecture. Les vestiges découverts ne doivent en aucun cas 

être détruits avant examen par des spécialistes. Tout contrevenant sera passible des peines prévues à l'article 

322-2 du code pénal. 
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III - PRISE EN COMPTE DES RISQUES 

 

 
Risque de dessiccation des argiles 

L'ensemble du territoire communal peut être concernée par le risque naturel de mouvement de terrain en temps 

de sécheresse lié au retrait-gonflement des sols argileux. Il est conseillé de procéder à des sondages sur les 

terrains et d'adapter les techniques de construction. 

 

Aléas miniers 

Cette zone est concernée par des aléas miniers : voir plan de zonage. 

Dans cette zone se trouve un ancien puits de mine. Ce puits est affecté d'une zone d'intervention de 15 m de 

rayon centré sur son axe. Toute nouvelle construction ou tout ouvrage dans cette zone est interdit. Elle doit 

rester libre de toute nouvelle construction et/ou de tout obstacle et être accessible à partir de la voirie publique 

la plus proche par une piste de 4 m de large. Il appartient au maître d'ouvrage, à son architecte, ou au maître 

d'œuvre de positionner les puits, la zone non aedificandi et les constructions ou ouvrages envisagés sur une 

carte originale comportant les coordonnées Lambert en vue d'en vérifier leurs positions respectives. 
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ARTICLE UB 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DES SOLS INTERDITES 

Sont interdits : 

La création de bâtiments et installations liées à de nouvelles activités industrielles.  

La création de sièges d'exploitation et de bâtiments d'élevage agricole. 

La création de terrains de camping et de caravaning et le stationnement isolé de caravanes hors des terrains 

aménagés. 

L'ouverture de carrières. 

Les installations précaires établies depuis plus de 3 mois susceptibles de servir d'habitation ou pour tout autre 

usage à l'exception des installations temporaires de chantier. 

Les dépôts de vieilles ferrailles, de véhicules désaffectés, de matériaux de démolition, de déchets tels que 

pneus usés, vieux chiffons, ordures. 

Les parcs résidentiels de loisirs. 

Les éoliennes de plus de 12 m de hauteur. 

Les parcs d'attraction permanents, les stands de tir et les pistes de karting et de quad. 

 

Autour du puits de mine matérialisé sur le plan de zonage : 

Ce puits est affecté d'une zone d'intervention de 15 m de rayon centré sur son axe. Toute nouvelle construction 

ou tout ouvrage dans cette zone est interdit. Elle doit rester libre de toute nouvelle construction et/ou de tout 

obstacle et être accessible à partir de la voirie publique la plus proche par une piste de 4 m de large. Il appartient 

au maître d'ouvrage, à son architecte, ou au maître d'œuvre de positionner les puits, la zone non aedificandi et 

les constructions ou ouvrages envisagés sur une carte originale comportant les coordonnées Lambert en vue 

d'en vérifier leurs positions respectives.  

 

ARTICLE UB 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DES SOLS SOUMISES A DES CONDITIONS 

PARTICULIERES 

SONT ADMIS 

 

Les constructions ou installations de toute nature sous réserve des conditions ci-après et des interdictions 

énumérées à l'article 1. 

 

SONT ADMIS SOUS RESERVE DU RESPECT DE CONDITIONS SPECIALES : 

La création et l'extension de bâtiments liés à des établissements à usage d'activités artisanales, commerciale 

ou de services comportant ou non des installations classées pour la protection de l'environnement dans la 

mesure où toutes dispositions, conformément à la réglementation en vigueur, auront été prises pour éliminer les 

risques pour la sécurité (tels qu'en matière d'incendie, d'explosion) ou les nuisances (telles qu'en matière 

d'émanations nocives, ou malodorantes, fumées, bruits, poussières, altération des eaux) susceptibles d'être 

produits. 

La création ou l'extension de bâtiments à vocation industrielle sous réserve qu'ils soient liés à une activité déjà 

présente dans la zone. 

L'extension des bâtiments de caractère agricole dans la mesure où elle ne porte pas atteinte à l'intérêt des lieux 

et ne compromettent pas le caractère de la zone et qu'elle soit directement liée au bon fonctionnement des 

exploitations agricoles existantes. 

Les groupes de garages individuels sous réserve qu'ils ne comportent pas plus de cinq unités ou qu'ils soient 

intégrés dans des opérations de constructions dont ils sont destinés à satisfaire les besoins. 
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Les affouillements nécessaires à la lutte contre l'incendie. 

 

Sont réglementés, dans le cadre du Projet d'Intérêt Général de protection de la ressource en eau des champs 

captants du sud de l'arrondissement de Lille du secteur E.3.1 (vulnérable) : 

- les établissements à usage d'activité comportant des dépôts, aériens ou en fosse, d'hydrocarbures et de 

produits liquides susceptibles de polluer les eaux souterraines, dans la mesure où les aires de stockage, de 

remplissage et de soutirage seront conçues et aménagées de telle sorte qu'à la suite d'un incident ou d'un 

incendie, les produits répandus ne puissent pas se propager ou polluer les eaux souterraines. 

- les établissements à usage d'activités comportant des dépôts aériens, de produits chimiques, organiques 

ou minéraux de nature à polluer les eaux à la suite d'un incident, d'un incendie ou d'une inondation dans la 

mesure où les aires de stockage et de mise en œuvre de ces produits seront aménagées de telle sorte que les 

liquides en contact avec ces dépôts ne puissent se propager et polluer les eaux souterraines. 

- les excavations existantes devront, avant toute nouvelle utilisation du terrain, être remblayées ou remises 

en état au moyen de matériaux inertes. 

- les exhaussements de sol, quelles que soient leurs dimensions, dans la mesure où les matériaux utilisés ne 

sont pas susceptibles d'altérer la qualité des eaux souterraines et qu'ils soient indispensables à la réalisation 

des types d'occupation ou d'utilisation des sols autorisés. 

 

ARTICLE UB 3 - CONDITION DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU 

PRIVEES ET D'ACCES AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 

Les caractéristiques des accès doivent être soumises à l'avis du gestionnaire de la voirie concernée. 

Les terrains doivent être desservis par des voies publiques ou privées répondant à l'importance et à la 

destination ou de l'ensemble des constructions qui y sont édifiées ou dont l'édification est demandée. 

Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne produise une servitude de passage 

suffisante établie par acte authentique ou par voie judiciaire en application de l'article 682 du code civil. 

Les voies nouvelles en impasse doivent être aménagées dans leur partie terminale pour permettre à tout 

véhicule de faire aisément demi-tour (notamment ceux des services publics : lutte contre l'incendie, enlèvement 

des ordures ménagères, ...). 

Les voies nouvelles en impasse doivent desservir un maximum de 5 logements. 

Les groupes de garage individuels de plus de deux garages doivent être disposés dans les parcelles autour 

d'une cour d'évolution et ne présenter qu'un seul accès sur la voie publique. 

L'accès doit présenter les caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la sécurité, de la défense 

contre l'incendie et de la protection civile. 

 

ARTICLE UB 4 - CONDITION DE DESSERTE PAR LES RESEAUX 

Les ouvrages réalisés dans le sol pour assurer la desserte par les réseaux devront être réalisés avec des 

matériaux susceptibles de ne pas altérer la qualité des eaux souterraines. Ils devront être installés à l'abri des 

chocs et donner toutes les garanties de résistance aux actions mécaniques, chimiques ou physico-chimiques et 

garantir la meilleure étanchéité. 

1) ALIMENTATION EN EAU POTABLE 

Pour recevoir une construction qui requiert une alimentation en eau potable, un terrain doit obligatoirement être 

raccordé au réseau public de distribution d'eau potable par un branchement de caractéristiques suffisantes, 

approuvé par le gestionnaire du réseau et en conformité avec la réglementation en vigueur. 
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2) EAUX INDUSTRIELLES 

A défaut de raccordement au réseau public, d'autres dispositifs permettant une alimentation en eau industrielle 

peuvent être réalisées après avoir reçu l'autorisation des services compétents. 

3) ASSAINISSEMENT 

Eaux usées domestiques 

dans toute la zone à l'exception du périmètre indicé (c) : le système d'épuration doit être réalisé en 

conformité avec la législation en vigueur et en adéquation avec la nature du sol. 

dans le périmètre indicé (c) : Dans les zones d'assainissement collectif, il est obligatoire d'évacuer les eaux 

usées sans aucune stagnation et sans aucun traitement préalable, par des canalisations souterraines au 

réseau public, en respectant ses caractéristiques (système unitaire ou séparatif). 

Toutefois, en l'absence de réseau ou dans l'attente de celui-ci, un système d'assainissement non collectif 

peut être admis, mais sous les conditions suivantes : 

- la collectivité est en mesure d'indiquer dans quel délai est prévue la réalisation du réseau desservant le 

terrain, 

- le système est conforme à la réglementation en vigueur et en adéquation avec la nature du sol. 

Eaux résiduaires d'activité 

Sans préjudice de la réglementation applicable aux installations classées, l'évacuation des eaux usées liées 

aux activités autres que domestiques dans le réseau public d'assainissement est soumise aux prescriptions 

définies par la réglementation en vigueur. 

Eaux pluviales 

Les eaux pluviales seront infiltrées, à la parcelle ou au plus près, par le biais de techniques alternatives telles 

que tranchée d'infiltration, noue. 

Si la nature du sol ne le permet pas, le rejet de ces eaux dans le réseau d'eau pluviale est autorisé après 

stockage temporaire des eaux (réalisation de structures réservoirs...) et restitution à débit contrôlé (le débit de 

fuite des eaux pluviales ne doit pas être supérieur à ce qu'il était avant l'édification de la construction). 

 

ARTICLE UB 5 - SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 

Cet article a été supprimé par la loi ALUR du 24 mars 2014. 

 

ARTICLE UB 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 

EMPRISES PUBLIQUES 

La façade des constructions à rue doit être implantée soit : 

- à l'alignement de la voie publique ou privée, existante ou à créer sans être inférieur à 6 m de l'axe de 

la voie. 

- avec un recul identique à celui d'une des deux constructions voisines existantes, 

- avec un retrait minimum de 5 m de la limite d'emprise, sauf si la construction s'aligne sur une 

construction voisine, sous réserve que la rupture d'alignement porte sur un front-à-rue égal à 20 m. 

Lorsqu'il s'agit d'extensions ou de travaux visant à améliorer le confort des bâtiments existants, la 

construction pourra être édifiée avec un recul qui ne pourra être inférieur au recul minimum du bâtiment 

existant. 

 
- Pour les constructions en arrière-plan, avec un retrait maximal de 30 mètres de la limite d’emprise  
des voies publiques ou privées, existantes ou à créer. 
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Les constructions doivent être implantées avec un recul de 20 m par rapport à l'axe de la voie ferrée. 

Ces règles ne s'appliquent pas aux installations techniques nécessaires au fonctionnement du service public ou 

d'intérêt collectif liés à la desserte par les réseaux ainsi que les constructions nécessaires à l'entretien et au 

fonctionnement du service public ferroviaire, dont la surface au sol est inférieure à 15m
2
.  

Leur implantation sera effectuée en fonction des contraintes techniques et du respect du milieu environnant 

immédiat sans que cela se fasse au détriment de la sécurité routière. 

 

Des règles différentes sont admises si elles sont justifiées, ou imposées soit pour l'implantation à l'alignement 

de fait des constructions existantes en fonction de l'état de celles-ci, ou de la topographie du terrain adjacent à 

la route, ou d'accès routier dénivelé pour descente de garage, soit pour l'implantation à l'angle de deux voies, 

soit en fonction d'impératifs architecturaux ou de configuration de la parcelle. 

 

ARTICLE UB 7- IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES 

 

Dans toute la zone, dans une bande de 20m comptée à partir de la limite d'emprise des voies publiques ou 

privées, existantes ou à créer : 

Les constructions et installations pourront s'implanter : 

- soit en limite séparative, 

- soit avec un retrait tel que la distance comptée horizontalement de tout point de ce bâtiment au point 

de la limite séparative qui en est le plus rapproché doit être au moins égale à la moitié de la 

différence d'altitude entre ces deux points (H/2) sans pouvoir être inférieure à 3 mètres. 

Les abris de jardin, sans fondation, d'une superficie maximale de 12 m2 et d'une hauteur maximale de 2,5 m, 

réalisés en bois ou dans les mêmes matériaux que ceux de l'habitation, pourront s'implanter à 1 m minimum des 

limites séparatives. 

 

Au-delà de cette bande de 20 mètres de profondeur, les constructions peuvent s’implanter :  

- avec un retrait tel que la distance comptée horizontalement de tout point de ce bâtiment au point de 

la limite séparative qui en est le plus rapproché doit être au moins égale à la moitié de la différence 

d’altitude entre ces deux points (H/2) sans pouvoir être inférieure à 3 mètres. 

- En limite séparative lorsqu’il s’agit de bâtiments annexes ou d’extensions dont la hauteur n’excède 

pas 3,5 mètres au faitage. 

 
Dans toute la zone : 

Ces règles ne s'appliquent pas aux installations techniques nécessaires au fonctionnement du service public ou 

d'intérêt collectif liés à la desserte par les réseaux, dont la surface au sol est inférieure à 15m
2
. Leur 

implantation sera effectuée en fonction des contraintes techniques et du respect du milieu environnant 

immédiat sans que cela se fasse au détriment de la sécurité routière. 

 

ARTICLE UB 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES 

SUR UNE MEME PROPRIETE 

Entre deux bâtiments non contigus, sauf s'ils sont implantés en front à rue, doit toujours être ménagée une 

distance suffisante pour permettre l'entretien facile des marges d'isolement et des bâtiments eux-mêmes ainsi 

que le passage et le fonctionnement du matériel de lutte contre l'incendie. 

Cette distance doit être au minimum de 3 m. 

Elle est ramenée à 2 m lorsqu'il s'agit de locaux de faible volume et de hauteur au faîtage inférieur à 3 m, tels 

que garages, annexes... 
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ARTICLE UB 9 - EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

L'emprise au sol des constructions à usage d'habitation et de leurs annexes est fixée à 60 % de la superficie du 

terrain, 

L'emprise au sol des constructions à usage professionnel (artisanal, commercial, agricole...) est fixée à 70 % de 

la superficie du terrain. 

 

ARTICLE UB 10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

1) hauteur relative 

La différence de niveau (H) entre tout point d'un bâtiment et tout point de l'alignement opposé ne doit pas 

excéder la distance comptée horizontalement entre ces deux points (L). 

Toutefois des modulations pourront être admises pour créer une unité de hauteurs en harmonie avec les 

constructions contiguës, pour des impératifs architecturaux, à l'angle de 2 voies de largeur différente sur une 

longueur maximum de 15 mètres comptée à partir du point d'intersection des alignements. 

2) hauteur absolue 

Les constructions à usage d'habitations ne doivent pas comporter plus de deux niveaux habitables sur 

rez-de-chaussée dont un seul niveau de combles aménageables (R+2 ou R+1+un seul niveau de combles 

aménageables). 

La hauteur des constructions à usage agricole mesurée au-dessus du sol naturel avant aménagement ne peut 

dépasser 12 mètres au faîtage. 

La hauteur des autres constructions mesurée au-dessus du sol naturel avant aménagement ne peut dépasser 9 

mètres au faîtage. 

Il n'est pas fixé de règles pour les édifices publics. 

 

ARTICLE UB 11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE LEURS 

ABORDS 

 

Principe Général 

 

Le permis de construire peut être refusé ou n'être accordé que sous réserve de l'observation de prescriptions 

spéciales si les constructions par leur situation, leurs dimensions, leur volume ou l'aspect extérieur (matériaux 

ou revêtements utilisés) des bâtiments ou d'ouvrages à édifier ou modifier sont de nature à porter atteinte au 

caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la 

conservation des perspectives monumentales. 

L'emploi à nu des matériaux destinés à être recouverts (parpaings, briques creuses, tôles, carreaux de plâtre 

par exemple) est interdit. 

Sous réserve de la protection des sites et des paysages, les règles définies au titre des dispositions 

particulières ne s’appliquent pas quand il s’agit d’installer des dispositifs domestiques de production d’énergie 

renouvelables, d’utiliser, en façade, des matériaux renouvelables permettant d’éviter des émissions de gaz à 

effet de serre ; de poser des toitures végétalisées ou retenant les eaux pluviales. 
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Dispositions particulières 

 

a) aspect des constructions à usage d'habitation 

 

Toitures 

 

Les toitures devront comporter au moins deux versants. Toutefois sont autorisées : 

-les toitures terrasses, à condition qu’elles fassent partie intégrante de la composition d’ensemble, 

- Les toitures terrasses qui permettent de recueillir les eaux pluviales. 

- Les toitures terrasses destinées à être végétalisées. 

- Les toitures monopentes quand il s’agit de vérandas, garage, ou annexes de moins de 30m² de surface de 

plancher quand ils sont accolés à la construction principale. 

A l’exception des toitures terrasses, des vérandas et des toitures couvertes de dispositifs destinés à la 

production d’énergie renouvelable, les toitures doivent être couvertes de : 

-de tuiles rouge à noire, 

- ardoises, 

- tout autre matériau d’aspect et de teinte similaire. 

 

Murs 

De manière générale, les couleurs vives sont interdites en façade. 

Les bâtiments annexes et les ajouts doivent être en harmonie avec la construction principale. Les façades 

visibles des voies publiques, pignons et murs mitoyens au-dessus des héberges doivent être traités avec les 

mêmes matériaux de finition que les façades de la construction principale. 

Les annexes de type abris de jardin en métal ou en résine sont autorisés. Ils sont limités à deux par construction 

d’habitation. 

 

Terrassements : 

La côte altimétrique, plus ou moins 0,00m, du rez-de-chaussée, ne doit en aucun cas être supérieure à 0,800 m 

au-dessus de la chaussée publique. Des adaptations sensibles peuvent être admises pour tenir compte de 

l’altimétrie du terrain. 

 

b) constructions à usage d'activités 

 

L'architecture des bâtiments et le choix des matériaux seront déterminés de façon à permettre la meilleure 

intégration possible des constructions dans l'environnement. 

Les bardages métalliques ou clins de bois naturel peuvent être admis à condition de ne pas être peints de 

couleur vive. Le blanc pur est interdit. 

La couleur des matériaux de toiture devra s'apparenter à celle de la tuile naturelle (de rouge à brun) ou de 

l'ardoise. 

Les équipements techniques (transformateurs, ...) feront l'objet d'un accompagnement végétal de manière à 

être peu visibles. 
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c) Les clôtures 

En front à rue et dans la marge de recul : 

Les clôtures  en façade doivent avoir une hauteur maximale de 1,5 m et être constituée soit de dispositifs 

grillagés confortés de haies vives soit de mur bahut d'une hauteur de 80 cm maximum, surmontés ou non de 

grilles et édifiés dans les mêmes matériaux que ceux de la construction principale. 

De plus, lorsque la largeur d'emprise de la voirie est inférieure à 5 mètres, les murs pleins d'une hauteur 

maximale de 2 mètres, sont autorisés. 

 

Sur les autres limites séparatives, les clôtures d'une hauteur maximale de 2 m doivent être constituées soit : 

- de grilles ou panneaux grillagés; 

- de murets édifiés en matériaux identiques à ceux de la construction principale d'une hauteur de 80 cm 

maximum surmontés ou non de grilles ; 

- de grillages confortés de haies vives ; 

- de murs pleins d’une hauteur maximale de 2 mètres. 

Les clôtures de type bardage métallique sont interdites. 

 

d) autres dispositions 

 

Les citernes de gaz liquéfié ou à mazout ainsi que les installations similaires ne devront pas être visibles des 

voies publiques.  

Les postes électriques et les chaufferies d'immeubles doivent s'harmoniser aux constructions environnantes. 

Les lignes électriques et téléphoniques doivent être réalisées soit en réseau sur façade, soit en souterrain. 

Dans tous les cas, le constructeur ou promoteur consultera la Direction Régionale des Télécommunications ou 

EDF préalablement à tous travaux. 

Les paraboles seront aussi peu visibles que possible du domaine public. 

 

ARTICLE UB 12 - OBLIGATION EN MATIERE D'AIRES DE STATIONNEMENT 

 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être réalisé 

en dehors des voies publiques. 

Le pétitionnaire satisfait à ses obligations en créant les places sur l'unité foncière même. 

 
1) Pour les nouvelles constructions à usage d'habitation, il sera exigé : 

 

- au minimum deux places de stationnement par logement ; 

 
2) Pour les travaux ayant pour effet de : 

- transformer des surfaces à destination autre que l'habitat en logement, 

- d'augmenter le nombre de logements par transformation du bâtiment à usage d'habitat existant, 

 

Il doit être créé deux places de stationnement par logement supplémentaire ou par logement créé. 

 

 
Le pétitionnaire satisfait à ses obligations en créant les places sur l'unité foncière même. 
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Lorsque la création de places sur l’unité foncière est techniquement impossible ou interdite pour des motifs 

d1architecture ou d1urbanisme, le pétitionnaire satisfait à ses obligations : 

- soit en créant les places manquantes sur une autre unité foncière distante de la première de moins de 300 

mètres de rayon dont il justifie de la pleine propriété. 

- soit en justifiant de l’obtention d’une concession à long terme dans un parc public existant ou en cours de 

réalisation. 

 

A défaut des modalités précédentes le pétitionnaire est tenu de verser une participation financière fixée par 

délibération de la collectivité compétente dans les conditions fixées au Code de l1urbanisme. 

 

3) Pour les bâtiments à usage autre que l'habitat, sur chaque parcelle, des surfaces suffisantes doivent 

être réservées : 

- pour l'évolution, le chargement, le déchargement et le stationnement de la totalité des véhicules de livraison 

et de service, 

- pour le stationnement des véhicules du personnel et des visiteurs. 

 

 

ARTICLE UB 13 - OBLIGATION EN MATIERE D'ESPACES LIBRES ET DE PLANTATIONS 

 

Les dépôts, les aires de stockage extérieures, décharges et autres installations techniques doivent être 

masqués par des écrans de verdure. Les citernes de gaz liquéfié ou à mazout et installations similaires doivent 

être enterrées. 

Tout arbre de haute tige abattu doit être remplacé. 

Les aires de stationnement découvertes doivent être plantées à raison d'un arbre de haute tige pour 4 places de 

parking. 

 

ARTICLE UB 14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DES SOLS 

Cet article a été supprimé par la loi ALUR du 24 mars 2014. 

ARTICLE UB 15 –OBLIGATIONS EN MATIERE DE PERFORMANCES ENERGETIQUES ET 

ENVIRONNEMENTALES 

Il n'est pas fixé de règle. 

ARTICLE UB 16 –OBLIGATIONS EN MATIERE D’INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE 

COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 

Il n'est pas fixé de règle. 
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TITRE III 

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES A URBANISER 
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ZONE1AU 
 

 

 

 

 

 

 

PREAMBULE 
 

I- VOCATION PRINCIPALE 

 

Il s'agit de terrains non équipés ou partiellement équipés réservés pour l'urbanisation future de la 

commune. 

 

 

II- DIVISION DE LA ZONE EN SECTEURS : 

 

La zone comprend 4 secteurs intitulés 1AU1, 1AU2, 1AU3 et 1AU4. Chaque secteur fera l'objet d'une 

opération d'ensemble. 

 

III- RAPPELS 

 

Le permis de construire peut être refusé ou n'être délivré que sous réserve de l'observation de 

prescriptions spéciales si les bâtiments sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux 

avoisinants. 

Protection de la ressource en eau 

La zone est concernée par le secteur vulnérable (E3-1) du projet d'intérêt général de protection des 

champs captants, où les voies et réseaux divers doivent être compatibles avec le maintien de la qualité 

des eaux. 

 

Assainissement 

La zone 1AU est à la fois reprise en zone d'assainissement collectif délimitée au plan de zonage par un 

périmètre indicé (c) mais est également concernée par une zone d'assainissement non collectif (périmètre 

indicé (nc) au plan de zonage). 

 

Zonage archéologique 

L'arrêté préfectoral en date du 15 juin 2004, a identifié le territoire communal comme présentant un 

intérêt au titre de l'archéologie. L'arrêté préfectoral et la carte de zonage archéologique sont annexés au 

PLU. 

A l'intérieur de la zone, toute demande de permis de construire, de permis de démolir, d'autorisation 

d'installation ou de travaux divers, devra être transmise au préfet de département qui communiquera le 

dossier pour instruction au préfet de région (Direction régionale des affaires culturelles- service régional de 

l'archéologie du Nord-Pas-de-Calais, Ferme St Sauveur, avenue du Bois, 59650 Villeneuve d'Ascq), selon 

les modalités précisées par cet arrêté pour chaque type de zone. 

Toute découverte de quelque ordre que ce soit (structure, objet, vestige, monnaie,.) doit être 

signalée immédiatement au Service Régional de l'Archéologie, Ferme Saint Sauveur, Avenue du Bois, 

59650 Villeneuve d'Ascq, par l'intermédiaire de la Mairie ou de la Préfecture. Les vestiges découverts ne 
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doivent en aucun cas être détruits avant examen par des spécialistes. Tout contrevenant sera passible des 

peines prévues à l'article 322-2 du code pénal. 

 

IV - PRISE EN COMPTE DES RISQUES 

 

Cette zone est concernée par des aléas miniers : voir plan de zonage. 

 

Risque de dessiccation des argiles 

 

L'ensemble du territoire communal peut être concernée par le risque naturel de mouvement de terrain en temps 

de sécheresse lié au retrait-gonflement des sols argileux. Il est conseillé de procéder à des sondages sur les 

terrains et d'adapter les techniques de construction. 
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ARTICLE 1AU 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DES SOLS INTERDITES 

 

Sont interdits : 

La création de bâtiments et installations liées à des activités industrielles ; 

La création de sièges d'exploitation et de bâtiments d'élevage agricole. 

La création de terrains de camping et de caravaning et le stationnement isolé de caravanes hors des terrains 

aménagés. 

L'ouverture de carrières, 

Les installations précaires établies depuis plus de 3 mois susceptibles de servir d'habitation ou pour tout autre 

usage à l'exception des installations temporaires de chantier. 

Les dépôts de vieilles ferrailles, de véhicules désaffectés, de matériaux de démolition, de déchets tels que 

pneus usés, vieux chiffons, ordures. 

Les parcs résidentiels de loisirs. 

Les éoliennes de plus de 12 m de hauteur. 

Les parcs d'attraction permanents, les stands de tir et les pistes de karting et de quad. 

 

ARTICLE 1AU 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DES SOLS SOUMISES A DES 
CONDITIONS PARTICULIERES 

 

CONDITION D'OUVERTURE A L'URBANISATION Toute la zone doit faire l'objet 

d'une réflexion d'aménagement globale. 

Les constructions et installations sont autorisées, dans le cadre d'une opération d'ensemble propre à chaque 

secteur, 1AU1, 1AU2, 1AU3 et 1AU4, conformément aux orientations d'aménagement et au règlement. 

 

 
SONT ADMIS 

Les constructions ou installations de toute nature sous réserve des conditions ci-après et des interdictions 

énumérées à l'article 1. 

 

SONT ADMIS SOUS RESERVE DU RESPECT DE CONDITIONS SPECIALES : 

- les constructions à usage de commerce, de bureaux, les aménagements de caractère sportif ou de loisirs 

compatibles avec l'environnement et les établissements à usage d'activités dans la mesure où ils satisfont la 

législation en vigueur les concernant, et à condition qu'ils correspondent à des besoins strictement nécessaires 

à la vie courante des habitants et au fonctionnement d'une zone à caractère principal d'habitat et de services, 

tels que drogueries, boulangeries, laveries, postes de peinture et dépôt d'hydrocarbures liés à des garages ou 

stations-services, chaufferies collectives... 

- Les affouillements nécessaires à la lutte contre l'incendie. 

- les éoliennes limitées à 12 mètres de hauteur. 

 

Sont réglementés, dans le cadre du Projet d'intérêt Général de protection de la ressource en eau des champs 

captants du sud de l'arrondissement de Lille du secteur E.3.1 (vulnérable) : 

- les établissements à usage d'activité comportant des dépôts, aériens ou en fosse, d'hydrocarbures et de 

produits liquides susceptibles de polluer les eaux souterraines, dans la mesure où les aires de stockage, de 

remplissage et de soutirage seront conçues et aménagées de telle sorte qu'à la suite d'un incident ou d'un 

incendie, les produits répandus ne puissent pas se propager ou polluer les eaux souterraines. 
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- les établissements à usage d'activités comportant des dépôts aériens, de produits chimiques, organiques 

ou minéraux de nature à polluer les eaux à la suite d'un incident, d'un incendie ou d'une inondation dans la 

mesure où les aires de stockage et de mise en œuvre de ces produits seront aménagées de telle sorte que les 

liquides en contact avec ces dépôts ne puissent se propager et polluer les eaux souterraines. 

- les excavations existantes devront, avant toute nouvelle utilisation du terrain, être remblayées ou remises 

en état au moyen de matériaux inertes. 

- les exhaussements de sol, quelles que soient leurs dimensions, dans la mesure où les matériaux utilisés ne 

sont pas susceptibles d'altérer la qualité des eaux souterraines et qu'ils soient indispensables à la réalisation 

des types d'occupation ou d'utilisation des sols autorisés. 

 

ARTICLE 1AU 3 - CONDITION DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU 

PRIVEES ET D'ACCES AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 

L'accès doit présenter les caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la sécurité, de la défense 

contre l'incendie et de la protection civile. 

Les caractéristiques des accès doivent être soumises à l'avis du gestionnaire de la voirie concernée. 

Les terrains doivent être desservis par des voies publiques ou privées répondant à l'importance et à la 

destination de la construction ou de l'ensemble des constructions qui y sont édifiées ou dont l'édification est 

demandée. 

Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne produise une servitude de passage 

suffisante établie par acte authentique ou par voie judiciaire en application de l'article 682 du code civil. 

Les voies nouvelles en impasse doivent être aménagées dans leur partie terminale pour permettre à tout 

véhicule de faire aisément demi-tour (notamment ceux des services publics : lutte contre l'incendie, enlèvement 

des ordures ménagères, ...). 

Les groupes de garage individuels de plus de deux garages doivent être disposés dans les parcelles autour 

d'une cour d'évolution et ne présenter qu'un seul accès sur la voie publique. 

 

ARTICLE 1AU 4 - CONDITION DE DESSERTE PAR LES RESEAUX 

Les ouvrages réalisés dans le sol pour assurer la desserte par les réseaux devront être réalisés avec des 

matériaux susceptibles de ne pas altérer la qualité des eaux souterraines. Ils devront être installés à l'abri des 

chocs et donner toutes les garanties de résistance aux actions mécaniques, chimiques ou physico-chimiques et 

garantir la meilleure étanchéité. 

1) ALIMENTATION EN EAU POTABLE 

Pour recevoir une construction qui requiert une alimentation en eau potable, un terrain doit obligatoirement 

être raccordé au réseau public de distribution d'eau potable par un branchement de caractéristiques 

suffisantes, approuvé par le gestionnaire du réseau et en conformité avec la réglementation en vigueur. 

2) EAUX INDUSTRIELLES 

A défaut de raccordement au réseau public, d'autres dispositifs permettant une alimentation en eau 

industrielle peuvent être réalisées après avoir reçu l'autorisation des services compétents. 

3) ASSAINISSEMENT 

 

Eaux usées domestiques 

dans toute la zone 

Dans les zones d'assainissement collectif, il est obligatoire d'évacuer les eaux usées sans aucune 

stagnation et sans aucun traitement préalable, par des canalisations souterraines au réseau public, en 

respectant ses caractéristiques (système unitaire ou séparatif). 
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Toutefois, en l'absence de réseau ou dans l'attente de celui-ci, un système d'assainissement non collectif peut 

être admis, mais sous les conditions suivantes : 

- la collectivité est en mesure d'indiquer dans quel délai est prévue la réalisation du réseau desservant le 

terrain, 

- le système est conforme à la réglementation en vigueur et en adéquation avec la nature du sol. 

Eaux résiduaires d'activité 

Lorsqu'elle est possible, l'évacuation des eaux résiduaires non domestiques au réseau public d'assainissement 

est subordonnée à une autorisation de rejet délivrée par le maître d'ouvrage assainissement et à la signature 

d'une convention de déversement définissant les conditions techniques, administratives, financières et 

juridiques applicables à ce rejet. 

Eaux pluviales 

Les eaux pluviales seront infiltrées, à la parcelle ou au plus près, par le biais de techniques alternatives telles 

que tranchée d'infiltration, noue... 

Si la nature du sol ne le permet pas, le rejet de ces eaux dans le réseau d'eau pluviale est autorisé après 

stockage temporaire des eaux (réalisation de structures réservoirs...) et restitution à débit contrôlé (le débit de 

fuite des eaux pluviales ne doit pas être supérieur à ce qu'il était avant l'édification de la construction). 

 

ARTICLE 1AU 5 - SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 

Cet article a été supprimé par la loi ALUR du 24 mars 2014. 

 

ARTICLE 1AU 6 - IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

 

Les constructions à usage d'habitat doivent être implantées avec un recul minimum de 5 m et maximum de 25 m 

de la limite d'emprise des voies publiques ou privées, existantes ou à créer. 

En bordure des chemins piétonniers, les constructions doivent respecter un recul minimal de 2 m. Ce recul peut 

être réduit à 1 m de l'axe pour la part du piétonnier qui débouche sur une placette entre deux bâtiments qui n'ont 

pas d'ouverture sur ce chemin. 

Lorsqu'il s'agit d'extensions ou de travaux visant à améliorer le confort des bâtiments existants, la construction 

pourra être édifiée avec un recul qui ne pourra être inférieur au recul minimum du bâtiment existant. 

Pour les implantations liées aux réseaux de distribution, il n'est pas fixé de règle. 

 

ARTICLE 1AU 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES 

 

Les constructions et installations pourront s'implanter : 

-soit en limite séparative ; 

- soit avec un retrait tel que la distance comptée horizontalement de tout point de ce bâtiment au point de la 

limite séparative qui en est le plus rapproché doit être au moins égale à la moitié de la différence d'altitude entre 

ces deux points (H/2) sans pouvoir être inférieure à 3 mètres. Les abris de jardin, sans fondation, d'une 

superficie maximale de 12 m2 et d'une hauteur maximale de 2,5 m, réalisés en bois ou dans les mêmes 

matériaux que ceux de l'habitation, pourront s'implanter à 1 m minimum des limites séparatives. 

Ces règles ne s'appliquent pas aux installations techniques nécessaires au fonctionnement du service public ou 

d'intérêt collectif liés à la desserte par les réseaux, dont la surface au sol est inférieure à 15m
2
. Leur 

implantation sera effectuée en fonction des contraintes techniques et du respect du milieu environnant 

immédiat sans que cela se fasse au détriment de la sécurité routière. 
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ARTICLE 1AU 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

Entre deux bâtiments non contigus, sauf s'ils sont implantés en front à rue, doit toujours être ménagée une 

distance suffisante pour permettre l'entretien facile des marges d'isolement et des bâtiments eux-mêmes ainsi 

que le passage et le fonctionnement du matériel de lutte contre l'incendie. 

Cette distance doit être au minimum de 3 m. 

Elle est ramenée à 2 m lorsqu'il s'agit de locaux de faible volume et de hauteur au faîtage inférieur à 3 m, tels 

que garages, annexes... 

 

ARTICLE 1AU 9 - EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

L'emprise au sol des constructions à usage d'habitation y compris celle de tous les bâtiments annexes, est  

fixée à 60 % de la superficie du terrain. 

Pour les implantations liées aux réseaux de distribution, l'emprise au sol est fixée à 100%. 

 

ARTICLE 1AU 10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

1) hauteur relative 

La différence de niveau (H) entre tout point d'un bâtiment et tout point de l'alignement opposé ne doit pas 

excéder la distance comptée horizontalement entre ces deux points (L). 

Toutefois des modulations pourront être admises pour créer une unité de hauteurs en harmonie avec les 

constructions contiguës, pour des impératifs architecturaux, à l'angle de 2 voies de largeur différente sur une 

longueur maximum de 15 mètres comptée à partir du point d'intersection des alignements. 

2) hauteur absolue 

Les constructions à usage d'habitations seront composées au maximum d'un étage sur rez-de-chaussée 

dont un seul niveau de combles aménageables. (R+2 ou Rez-de-chaussée + 1 étage droit + 1 niveau de 

combles aménageables). 

La hauteur des autres constructions mesurée au-dessus du sol naturel avant aménagement ne peut 

dépasser 9 mètres au faîtage. 

Il n'est pas fixé de règles pour les édifices publics. 

 

 

ARTICLE 1AU 11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DFE 
LEURS ABORDS 

 

 

Principe Général 

 

Le permis de construire peut être refusé ou n'être accordé que sous réserve de l'observation de prescriptions 

spéciales si les constructions par leur situation, leurs dimensions, leur volume ou l'aspect extérieur (matériaux 

ou revêtements utilisés) des bâtiments ou d'ouvrages à édifier ou modifier sont de nature à porter atteinte au 

caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la 

conservation des perspectives monumentales. 

L'emploi à nu des matériaux destinés à être recouverts (parpaings, briques creuses, tôles, carreaux de plâtre 

par exemple) est interdit. 
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Sous réserve de la protection des sites et des paysages, les règles définies au titre des dispositions 

particulières ne s’appliquent pas quand il s’agit d’installer des dispositifs domestiques de production d’énergie 

renouvelables, d’utiliser, en façade, des matériaux renouvelables permettant d’éviter des émissions de gaz à 

effet de serre ; de poser des toitures végétalisées ou retenant les eaux pluviales. 

Dispositions particulières 

 

a) aspect des constructions à usage d'habitation 

Toitures 

Les toitures devront comporter au moins deux versants. Toutefois sont autorisées : 

-les toitures terrasses, à condition qu’elles fassent partie intégrante de la composition d’ensemble, 

- Les toitures terrasses qui permettent de recueillir les eaux pluviales. 

- Les toitures terrasses destinées à être végétalisées. 

- Les toitures monopentes quand il s’agit de vérandas, garage, ou annexes de moins de 30m² de surface de 

plancher quand ils sont accolés à la construction principale. 

A l’exception des toitures terrasses, des vérandas et des toitures couvertes de dispositifs destinés à la 

production d’énergie renouvelable, les toitures doivent être couvertes de : 

-de tuiles rouge à noire, 

- ardoises, 

- tout autre matériau d’aspect et de teinte similaire. 

 

Murs 

De manière générale, les couleurs vives sont interdites en façade. 

Les bâtiments annexes et les ajouts doivent être en harmonie avec la construction principale. Les façades 

visibles des voies publiques, pignons et murs mitoyens au-dessus des héberges doivent être traités avec les 

mêmes matériaux de finition que les façades de la construction principale. 

Les annexes de type abris de jardin en métal ou en résine sont autorisés. Ils sont limités à deux par construction 

d’habitation. 

Terrassements : 

La côte altimétrique, plus ou moins 0,00m, du rez-de-chaussée, ne doit en aucun cas être supérieure à 0,800 m 

au-dessus de la chaussée publique. Des adaptations sensibles peuvent être admises pour tenir compte de 

l’altimétrie du terrain. 

 

b) constructions à usage d'activités 

 

L'architecture des bâtiments et le choix des matériaux seront déterminés de façon à permettre la meilleure 

intégration possible des constructions dans l'environnement. 

Les bardages métalliques ou clins de bois naturel peuvent être admis à condition de ne pas être peints de 

couleur vive. Le blanc pur est interdit. 

La couleur des matériaux de toiture devra s'apparenter à celle de la tuile naturelle (de rouge à brun) ou de 

l'ardoise. 

Les équipements techniques (transformateurs, ...) feront l'objet d'un accompagnement végétal de manière à 

être peu visibles. 
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c) Les clôtures 

 

En front à rue et dans la marge de recul : 

Les clôtures  en façade doivent avoir une hauteur maximale de 1,5 m et être constituée soit de dispositifs 

grillagés confortés de haies vives soit de mur bahut d'une hauteur de 80 cm maximum, surmontés ou non de 

grilles et édifiés dans les mêmes matériaux que ceux de la construction principale. 

De plus, lorsque la largeur d'emprise de la voirie est inférieure à 5 mètres, les murs pleins d'une hauteur 

maximale de 2 mètres, sont autorisés. 

 

Sur les autres limites séparatives, les clôtures d'une hauteur maximale de 2 m doivent être constituées soit : 

- de grilles ou panneaux grillagés; 

- de murets édifiés en matériaux identiques à ceux de la construction principale d'une hauteur de 80 cm 

maximum surmontés ou non de grilles ; 

- de grillages confortés de haies vives ; 

- de murs pleins d’une hauteur maximale de 2 mètres. 

Les clôtures de type bardage métallique sont interdites. 

 

d) autres dispositions 

 

Les citernes de gaz liquéfié ou à mazout ainsi que les installations similaires ne devront pas être visibles des 

voies publiques.  

Les postes électriques et les chaufferies d'immeubles doivent s'harmoniser aux constructions environnantes. 

Les lignes électriques et téléphoniques doivent être réalisées soit en réseau sur façade, soit en souterrain. 

Dans tous les cas, le constructeur ou promoteur consultera la Direction Régionale des Télécommunications ou 

EDF préalablement à tous travaux. 

Les paraboles seront aussi peu visibles que possible du domaine public. 

 

ARTICLE 1AU 12 - OBLIGATIONS EN MATIERE D'AIRE DE STATIONNEMENT 

 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être réalisé en 

dehors des voies publiques. 

Le pétitionnaire satisfait à ses obligations en créant les places sur l'unité foncière même. 

 

1) Pour les bâtiments à usage d'activité, sur chaque parcelle, des surfaces suffisantes doivent être 

réservées : 

- pour l'évolution, le chargement, le déchargement et le stationnement de la totalité des véhicules de 

livraison et de service, 

- pour le stationnement des véhicules du personnel et des visiteurs. 

 

2) Pour les constructions à usage d'habitation, il sera exigé au minimum deux places de stationnement 

par logement. 
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ARTICLE 1AU 13 - OBLIGATIONS EN MATIERE D'ESPACES LIBRES ET DE PLANTATIONS 

 

Les dépôts, les aires de stockage extérieures, décharges et autres installations techniques doivent être 

masqués par des écrans de verdure. Les citernes de gaz liquéfié ou à mazout et installations similaires doivent 

être enterrées. 

Tout arbre de haute tige abattu doit être remplacé. 

Les aires de stationnement découvertes doivent être plantées à raison d'un arbre de haute tige pour 4 places de 

parking. 

 

ARTICLE 1AU 14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DES SOLS 

Cet article a été supprimé par la loi ALUR du 24 mars 2014. 

 

ARTICLE 1AU15 –OBLIGATIONS EN MATIERE DE PERFORMANCES ENERGETIQUES ET 

ENVIRONNEMENTALES 

Il n'est pas fixé de règle. 

 

ARTICLE 1AU16 –OBLIGATIONS EN MATIERE D’INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE 

COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 

Il n'est pas fixé de règle. 
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ZONE 2AU 
 

 

 

 

PREAMBULE 
 

I- VOCATION PRINCIPALE 

 

Il s'agit d'une zone non équipée actuellement réservée pour une urbanisation future à long terme. Elle ne pourra 

être ouverte à l'urbanisation qu'à la suite d'une procédure de modification du PLU. 

 

II- RAPPELS 

 

Le permis de construire peut être refusé ou n'être délivré que sous réserve de l'observation de prescriptions 

spéciales si les bâtiments sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants. 

Protection de la ressource en eau 

La zone est concernée par le secteur vulnérable (E3-1) du projet d'intérêt général de protection des champs 

captants, où les voies et réseaux divers doivent être compatibles avec le maintien de la qualité des eaux. 

Assainissement 

La zone 2AU est intégralement reprise en zone d'assainissement collectif délimitée au plan de zonage par un 

périmètre indicé (c). 

Zonage archéologique 

L'arrêté préfectoral en date du 15 juin 2004, a identifié le territoire communal comme présentant un intérêt au 

titre de l'archéologie. L'arrêté préfectoral et la carte de zonage archéologique sont annexés au PLU. 

A l'intérieur de la zone, toute demande de permis de construire, de permis de démolir, d'autorisation 

d'installation ou de travaux divers, devra être transmise au préfet de département qui communiquera le dossier 

pour instruction au préfet de région (Direction régionale des affaires culturelles- service régional de 

l'archéologie du Nord-Pas-de-Calais, Ferme St Sauveur, avenue du Bois, 59650 Villeneuve d'Ascq), selon les 

modalités précisées par cet arrêté pour chaque type de zone. 

Toute découverte de quelque ordre que ce soit (structure, objet, vestige, monnaie,.) doit être signalée 

immédiatement au Service Régional de l'Archéologie, Ferme Saint Sauveur, Avenue du Bois, 59650 Villeneuve 

d'Ascq, par l'intermédiaire de la Mairie ou de la Préfecture. Les vestiges découverts ne doivent en aucun cas 

être détruits avant examen par des spécialistes. Tout contrevenant sera passible des peines prévues à l'article 

322-2 du code pénal. 

III- PRISE EN COMPTE DES RISQUES 

Aléas miniers 

 

Cette zone est concernée par des aléas miniers : voir plan de zonage. 

Risque de dessiccation des argiles 

L'ensemble du territoire communal peut être concernée par le risque naturel de mouvement de terrain en temps 

de sécheresse lié au retrait-gonflement des sols argileux. Il est conseillé de procéder à des sondages sur les 

terrains et d'adapter les techniques de construction. 
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ARTICLE 2AU 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DES SOLS INTERDITES 

 

Sont interdits tous les modes d'occupation et d'utilisation des sols, y compris les éoliennes, à l'exception de 

ceux prévus à l'article 2AU2 

 

ARTICLE 2AU 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DES SOLS SOUMISES A DES 

CONDITIONS PARTICULIERS 

SONT AUTORISES 

- des activités agricoles ne nécessitant pas de bâtiment, 

- des équipements publics d'infrastructure, 

- des clôtures liées aux constructions autorisées 

 

ARTICLE 2AU 3 - CONDITION DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU 
PRIVEES ET D'ACCES AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 

Il n'est pas fixé de règle. 

 

 

ARTICLE 2AU 4 - CONDITION DE DESSERTE PAR LES RESEAUX 

Il n'est pas fixé de règle. 

 

 

ARTICLE 2AU 5 - SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 

Cet article a été supprimé par la loi ALUR du 24 mars 2017. 

 

 

ARTICLE 2AU 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 
EMPRISES PUBLIQUES 

Les constructions peuvent s'implanter soit à la limite d'emprise soit avec un recul par rapport à la limite 

d'emprise de la voie publique ou privée, existante ou à créer. 

 

 

ARTICLE 2AU 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES 

Les constructions peuvent s'implanter soit à la limite séparative soit avec un recul de 3m par rapport à la 

limite séparative. 

 

 

ARTICLE 2AU 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 

AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

Aucune distance ne sera imposée entre deux constructions sur une même parcelle. 

 

ARTICLE 2Aua 9 - EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

Il n'est pas fixé de règle. 
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ARTICLE 2AU 10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

Il n'est pas fixé de règle 

 

 

ARTICLE 2AU 11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE 

LEURS ABORDS 

Il n'est pas fixé de règle. 

 

 

ARTICLE 2AU 12 - OBLIGATION EN MATIERE D'AIRES DE STATIONNEMENT 

Il n'est pas fixé de règle. 

 

 

ARTICLE 2AU 13 - OBLIGATION EN MATIERE D'ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 

Il n'est pas fixé de règle. 

 

 

ARTICLE 2AU 14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DES SOLS 

Cet article a été supprimé par la loi ALUR du 24 mars 2014. 

 

ARTICLE 2AU15 –OBLIGATIONS EN MATIERE DE PERFORMANCES ENERGETIQUES ET 

ENVIRONNEMENTALES 

Il n'est pas fixé de règle. 

 

ARTICLE 2AU16 –OBLIGATIONS EN MATIERE D’INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE 

COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 

Il n'est pas fixé de règle. 
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TITRE IV 

DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE AGRICOLE 
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ZONE A 
 

 

PREAMBULE 
 

I- VOCATION PRINCIPALE 

 

Il s'agit d'une zone naturelle protégée réservée à l'activité agricole et à l'élevage. Y sont autorisés les types 

d'occupation ou d'utilisation du sol liés à l'activité agricole. 

 

 

II- RAPPELS 

 

Le permis de construire peut être refusé ou n'être délivré que sous réserve de l'observation de prescriptions 

spéciales si les bâtiments sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants. 

Protection de la ressource en eau 

 

La zone est concernée par le secteur vulnérable (E3-1) du projet d'intérêt général de protection des champs 

captants, où les voies et réseaux divers doivent être compatibles avec le maintien de la qualité des eaux. 

Assainissement 

 

La zone A est à la fois reprise en zone d'assainissement collectif délimitée au plan de zonage par un périmètre 

indicé (c) mais est également concernée par une zone d'assainissement non collectif (périmètre indicé (nc) au 

plan de zonage. 

Prise en compte des nuisances sonores 

Dans une bande de 300 m. de part et d'autre de la plateforme de la voie ferrée, les constructions exposées au 

bruit des voies de 1 ère catégorie telle qu'elle figure au plan des Annexes, sont soumises à des normes 

d'isolation acoustique, conformément aux Articles L571-9 et L571-10 du Code de l'environnement relatifs à la 

lutte contre le bruit, complétés par l'arrêté préfectoral du 15 mars 2002 relatif au classement des infrastructures 

de transports terrestres et l'isolement acoustique des bâtiments d'habitation dans les secteurs affectés par le 

bruit. 

Zonage archéologique 

L'arrêté préfectoral en date du 15 juin 2004, a identifié le territoire communal comme présentant un intérêt 

au titre de l'archéologie. L'arrêté préfectoral et la carte de zonage archéologique sont annexés au PLU. 

A l'intérieur de la zone, toute demande de permis de construire, de permis de démolir, d'autorisation 

d'installation ou de travaux divers, devra être transmise au préfet de département qui communiquera le dossier 

pour instruction au préfet de région (Direction régionale des affaires culturelles- service régional de 

l'archéologie du Nord-Pas-de-Calais, Ferme St Sauveur, avenue du Bois, 59650 Villeneuve d'Ascq), selon les 

modalités précisées par cet arrêté pour chaque type de zone. 

Toute découverte de quelque ordre que ce soit (structure, objet, vestige, monnaie,...) doit être signalée 

immédiatement au Service Régional de l'Archéologie, Ferme Saint Sauveur, Avenue du Bois, 59650 Villeneuve 

d'Ascq, par l'intermédiaire de la Mairie ou de la Préfecture. Les vestiges découverts ne doivent en aucun cas 

être détruits avant examen par des spécialistes. Tout contrevenant sera passible des peines prévues à l'article 

322-2 du code pénal. 
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III - PRISE EN COMPTE DES RISQUES  

Aléas miniers :  

Cette zone est concernée par des aléas miniers : voir plan de zonage 

Risque de dessiccation des argiles 

 

L'ensemble du territoire communal peut être concernée par le risque naturel de mouvement de terrain en temps 

de sécheresse lié au retrait-gonflement des sols argileux. Il est conseillé de procéder à des sondages sur les 

terrains et d'adapter les techniques de construction. 

 

ARTICLE A 1 OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DES SOLS INTERDITES 

 

Sont interdits tous les modes d'occupation et d'utilisation des sols, y compris les éoliennes, à l'exception de 

ceux prévus à l'article A 2. 

 

ARTICLE A 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DES SOLS SOUMISES A DES CONDITIONS 

PARTICULIERES 

 

Sont autorisés : 

 

- La création, l'extension et la transformation de bâtiments ou installations liés aux activités agricoles 

ressortissant ou non de la législation sur les établissements classés dans la mesure où elles ne portent pas 

atteinte à l'intérêt des lieux et ne compromettent pas le caractère de la zone et sont directement liées au 

bon fonctionnement des exploitations agricoles ; 

- Les constructions à usage d'habitation dont la présence est nécessaire au bon fonctionnement des 

exploitations agricoles, implantées à proximité immédiate des bâtiments d'exploitations ou sur des 

parcelles attenantes ou leur faisant face, sauf contraintes techniques justifiées et, dans ce cas, à une 

distance maximale de 100 m de ces bâtiments (par exemple par la présence d'une canalisation d'eau, de 

gaz ou d'électricité, d'un cours d'eau ou d'un fossé) ; 
 

- Est autorisé le changement de destination de bâtiments à usage agricole existant de qualité 

architecturale et patrimoniale, recensés au plan de zonage, dans la limite du volume bâti existant, dans la 

mesure où les travaux de restauration respectent rigoureusement ladite qualité et à condition qu'il soit 

compatible avec l'environnement et qu'il ne gêne pas l'activité agricole et que la nouvelle destination : 
 

- soit à usage d'habitation, avec un maximum de 2 logements y compris celui déjà existant ; 

- soit à usage d'activité de loisirs 

-soit à usage de chambres d'hôte, chambres d'étudiants dans la limite de 3 chambres, camping à 

la ferme, gîtes ruraux, fermes-auberges, points de vente de produits issus de l'exploitation agricole 

- Les exhaussements et affouillements des sols, sous réserve qu'ils soient indispensables pour la 

réalisation des types d'occupation ou d'utilisation des sols autorisés ; 

- Les affouillements nécessaires à la lutte contre l'incendie 

- Les constructions et installations nécessaires au service public et d'intérêt collectif à l'exception des 

éoliennes de plus de 12 mètres de hauteur; 

- Les clôtures. 
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Sont réglementés, dans le cadre du Projet d'intérêt Général de protection de la ressource en eau des 

champs captants du sud de l'arrondissement de Lille du secteur E.3.1 (vulnérable) : 

- les établissements à usage d'activité comportant des dépôts, aériens ou en fosse, d'hydrocarbures et de 

produits liquides susceptibles de polluer les eaux souterraines, dans la mesure où les aires de stockage, de 

remplissage et de soutirage seront conçues et aménagées de telle sorte qu'à la suite d'un incident ou d'un 

incendie, les produits répandus ne puissent pas se propager ou polluer les eaux souterraines. 

- les établissements à usage d'activités comportant des dépôts aériens, de produits chimiques, organiques 

ou minéraux de nature à polluer les eaux à la suite d'un incident, d'un incendie ou d'une inondation dans la 

mesure où les aires de stockage et de mise en œuvre de ces produits seront aménagées de telle sorte que les 

liquides en contact avec ces dépôts ne puissent se propager et polluer les eaux souterraines. 

- les excavations existantes devront, avant toute nouvelle utilisation du terrain, être remblayées ou remises 

en état au moyen de matériaux inertes. 

- les exhaussements de sol, quelles que soient leurs dimensions, dans la mesure où les matériaux utilisés ne 

sont pas susceptibles d'altérer la qualité des eaux souterraines et qu'ils soient indispensables à la réalisation 

des types d'occupation ou d'utilisation des sols autorisés. 

 

ARTICLE A 3 - CONDITION DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU 

PRIVEES ET D'ACCES AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 

L'accès doit présenter les caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la sécurité, de la défense 

contre l'incendie et de la protection civile. 

Les caractéristiques des accès doivent être soumises à l'avis du gestionnaire de la voirie concernée. 

 

Les terrains doivent être desservis par des voies publiques ou privées répondant à l'importance et à la 

destination de la construction ou de l'ensemble des constructions qui y sont édifiées ou dont l'édification est 

demandée. 

Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne produise une servitude de passage 

suffisante établie par acte authentique ou par voie judiciaire en application de l'article 682 du code civil. 

Les voies nouvelles en impasse doivent être aménagées dans leur partie terminale pour permettre à tout 

véhicule de faire aisément demi-tour (notamment ceux des services publics : lutte contre l'incendie, enlèvement 

des ordures ménagères, ...). 

 

ARTICLE A 4 - CONDITION DE DESSERTE PAR LES RESEAUX 

Les ouvrages réalisés dans le sol pour assurer la desserte par les réseaux devront être réalisés avec des 

matériaux susceptibles de ne pas altérer la qualité des eaux souterraines. Ils devront être installés à l'abri des 

chocs et donner toutes les garanties de résistance aux actions mécaniques, chimiques ou physico-chimiques et 

garantir la meilleure étanchéité. 

1) EAU POTABLE 

Pour recevoir une construction qui requiert une alimentation en eau potable, un terrain doit obligatoirement 

être raccordé au réseau public de distribution d'eau potable par un branchement de caractéristiques 

suffisantes, approuvé par le gestionnaire du réseau et en conformité avec la réglementation en vigueur. 

2) EAUX INDUSTRIELLES 

A défaut de raccordement au réseau public, d'autres dispositifs permettant une alimentation en eau 

industrielle peuvent être réalisées après avoir reçu l'autorisation des services compétents. 
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3) ASSAINISSEMENT 

 

Eaux usées domestiques 

Dans toute la zone à l'exception du périmètre indicé (c) : le système d'épuration doit être réalisé en conformité 

avec la législation en vigueur et en adéquation avec la nature du sol. 

Dans le périmètre indicé (c) : Dans les zones d'assainissement collectif, il est obligatoire d'évacuer les eaux 

usées sans aucune stagnation et sans aucun traitement préalable, par des canalisations souterraines au 

réseau public, en respectant ses caractéristiques (système unitaire ou séparatif). 

Toutefois, en l'absence de réseau ou dans l'attente de celui-ci, un système d'assainissement non collectif peut 

être admis, mais sous les conditions suivantes : 

- la collectivité est en mesure d'indiquer dans quel délai est prévue la réalisation du réseau desservant le 

terrain, 

- le système est conforme à la réglementation en vigueur et en adéquation avec la nature du sol. 

Eaux résiduaires d'activité 

Sans préjudice de la réglementation applicable aux installations classées, l'évacuation des eaux usées liées 

aux activités autres que domestiques dans le réseau public d'assainissement est soumise aux prescriptions 

définies par la réglementation en vigueur. 

Eaux pluviales 

Les eaux pluviales seront infiltrées, à la parcelle ou au plus près, par le biais de techniques alternatives telles 

que tranchée d'infiltration, noue. 

Si la nature du sol ne le permet pas, le rejet de ces eaux dans le réseau d'eau pluviale est autorisé après 

stockage temporaire des eaux (réalisation de structures réservoirs...) et restitution à débit contrôlé (le débit de 

fuite des eaux pluviales ne doit pas être supérieur à ce qu'il était avant l'édification de la construction). 

 

ARTICLE A 5 - SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 

Cet article a été supprimé par la loi ALUR du 24 mars 2014. 

 

ARTICLE A 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 

EMPRISES PUBLIQUES 

Les constructions doivent être implantées avec un recul minimum de 10 m par rapport à l'alignement des voies 

ou respecter les marges de recul de la voie publique ou privée, existante ou à créer. 

 

Dans ce retrait, est admis l'aménagement de constructions existantes à usage d'habitation dans la mesure où : 

- le projet est compatible avec l'ensemble des autres règles applicables, 

- l'importance des travaux ne remet pas en cause plus de la moitié du bâtiment existant et que le rapport 

entre les surfaces développées hors œuvre nouvelle et ancienne n'est pas supérieur à 250m
2
. Dans ce cas, 

le projet devra présenter une architecture soignée compatible avec le milieu environnant. 

Ces règles ne s'appliquent pas aux installations techniques nécessaires au fonctionnement du service public ou 

d'intérêt collectif liés à la desserte par les réseaux ainsi que les constructions nécessaires à l'entretien et au 

fonctionnement du service public ferroviaire, dont la surface au sol est inférieure à 15m2. Leur implantation sera 

effectuée en fonction des contraintes techniques et du respect du milieu environnant immédiat sans que cela se 

fasse au détriment de la sécurité routière. 
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ARTICLE A 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES 

Toute construction peut être implantée: 

- soit en limite séparative, 

- soit à une distance égale à la moitié de la hauteur en tout point du bâtiment sans pouvoir être inférieure 

à 3 mètres de la limite séparative. 

Lorsqu'il s'agit de reconstruction après sinistre d'immeubles existants, d'extensions ou de travaux visant à 

améliorer le confort ou la solidité des bâtiments existants, la construction pourra être édifiée avec un recul qui 

ne pourra être inférieur au recul minimum du bâtiment existant. 

 

Ces règles ne s'appliquent pas aux installations techniques nécessaires au fonctionnement du service public ou 

d'intérêt collectif liés à la desserte par les réseaux, dont la surface au sol est inférieure à 15m
2
. Leur 

implantation sera effectuée en fonction des contraintes techniques et du respect du milieu environnant 

immédiat sans que cela se fasse au détriment de la sécurité routière. 

 

ARTICLE A 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES 
SUR UNE MEME PROPRIETE 

Entre deux bâtiments non contigus, sauf s'ils sont implantés en front à rue, doit toujours être ménagée une 

distance suffisante pour permettre l'entretien facile des marges d'isolement et des bâtiments eux-mêmes ainsi 

que le passage et le fonctionnement du matériel de lutte contre l'incendie. 

Cette distance doit être au minimum de 3 m. 

Elle est ramenée à 2 m lorsqu'il s'agit de locaux de faible volume et de hauteur au faîtage inférieur à 3 m, tels 

que garages, annexes. 

 

ARTICLE A 9 - EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

Il n'est pas fixé de règle. 

 

ARTICLE A 10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

Les constructions à usage d'habitations ne doivent pas comporter plus d'un niveau habitable sur 

rez-de-chaussée avec un seul niveau de combles aménageables en sus (R+1). 

 

La hauteur des autres constructions est limitée à 12 m au faîtage. 

 

 

ARTICLE A 11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE LEURS 
ABORDS 

 

Principe Général 

 

Le permis de construire peut être refusé ou n'être accordé que sous réserve de l'observation de prescriptions 

spéciales si les constructions par leur situation, leurs dimensions, leur volume ou l'aspect extérieur (matériaux 

ou revêtements utilisés) des bâtiments ou d'ouvrages à édifier ou modifier sont de nature à porter atteinte au 

caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la 

conservation des perspectives monumentales. 

L'emploi à nu des matériaux destinés à être recouverts (parpaings, briques creuses, tôles, carreaux de plâtre 

par exemple) est interdit. 
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Sous réserve de la protection des sites et des paysages, les règles définies au titre des dispositions 

particulières ne s’appliquent pas quand il s’agit d’installer des dispositifs domestiques de production d’énergie 

renouvelables, d’utiliser, en façade, des matériaux renouvelables permettant d’éviter des émissions de gaz à 

effet de serre ; de poser des toitures végétalisées ou retenant les eaux pluviales. 

 

Dispositions particulières 

 

a) aspect des constructions à usage d'habitation 

Toitures 

Les toitures devront comporter au moins deux versants. Toutefois sont autorisées : 

-les toitures terrasses, à condition qu’elles fassent partie intégrante de la composition d’ensemble, 

- Les toitures terrasses qui permettent de recueillir les eaux pluviales. 

- Les toitures terrasses destinées à être végétalisées. 

- Les toitures monopentes quand il s’agit de vérandas, garage, ou annexes de moins de 30m² de surface de 

plancher quand ils sont accolés à la construction principale. 

A l’exception des toitures terrasses, des vérandas et des toitures couvertes de dispositifs destinés à la 

production d’énergie renouvelable, les toitures doivent être couvertes de : 

-de tuiles rouge à noire, 

- ardoises, 

- tout autre matériau d’aspect et de teinte similaire. 

 

Murs 

De manière générale, les couleurs vives sont interdites en façade. 

Les bâtiments annexes et les ajouts doivent être en harmonie avec la construction principale. Les façades 

visibles des voies publiques, pignons et murs mitoyens au-dessus des héberges doivent être traités avec les 

mêmes matériaux de finition que les façades de la construction principale. 

Les annexes de type abris de jardin en métal ou résine sont autorisés. Ils sont limités à deux par construction 

d’habitation. 

Terrassements : 

La côte altimétrique, plus ou moins 0,00m, du rez-de-chaussée, ne doit en aucun cas être supérieure à 0,800 m 

au-dessus de la chaussée publique. Des adaptations sensibles peuvent être admises pour tenir compte de 

l’altimétrie du terrain. 

 

b) constructions à usage d'activités 

 

L'architecture des bâtiments et le choix des matériaux seront déterminés de façon à permettre la meilleure 

intégration possible des constructions dans l'environnement. 

Les bardages métalliques ou clins de bois naturel peuvent être admis à condition de ne pas être peints de 

couleur vive. Le blanc pur est interdit. 

La couleur des matériaux de toiture devra s'apparenter à celle de la tuile naturelle (de rouge à brun) ou de 

l'ardoise. 

Les équipements techniques (transformateurs, ...) feront l'objet d'un accompagnement végétal de manière à 

être peu visibles. 
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c) Les clôtures 

 

En front à rue et dans la marge de recul : 

Les clôtures  en façade doivent avoir une hauteur maximale de 1,5 m et être constituée soit de dispositifs 

grillagés confortés de haies vives soit de mur bahut d'une hauteur de 80 cm maximum, surmontés ou non de 

grilles et édifiés dans les mêmes matériaux que ceux de la construction principale. 

De plus, lorsque la largeur d'emprise de la voirie est inférieure à 5 mètres, les murs pleins d'une hauteur 

maximale de 2 mètres, sont autorisés. 

 

Sur les autres limites séparatives, les clôtures d'une hauteur maximale de 2 m doivent être constituées soit : 

- de grilles ou panneaux grillagés; 

- de murets édifiés en matériaux identiques à ceux de la construction principale d'une hauteur de 80 cm 

maximum surmontés ou non de grilles ; 

- de grillages confortés de haies vives ; 

- de murs pleins d’une hauteur maximale de 2 mètres. 

Les clôtures de type bardage métallique sont interdites. 

 

d) autres dispositions 

 

Les citernes de gaz liquéfié ou à mazout ainsi que les installations similaires ne devront pas être visibles des 

voies publiques.  

Les postes électriques et les chaufferies d'immeubles doivent s'harmoniser aux constructions environnantes. 

Les lignes électriques et téléphoniques doivent être réalisées soit en réseau sur façade, soit en souterrain. 

Dans tous les cas, le constructeur ou promoteur consultera la Direction Régionale des Télécommunications ou 

EDF préalablement à tous travaux. 

Les paraboles seront aussi peu visibles que possible du domaine public. 

ARTICLE A 12 - OBLIGATIONS EN MATIERE D'AIRE DE STATIONNEMENT 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être 

réalisé en dehors des voies publiques. 

 

ARTICLE A 13 - OBLIGATIONS EN MATIERE D'ESPACES LIBRES ET DE PLANTATIONS 

Tout arbre abattu doit être remplacé par un arbre d'essence régionale. 

Les parcelles sur lesquelles est autorisé le camping à la ferme doivent comporter une haie de 1,20 m de hauteur 

minimum ainsi qu'un alignement d'arbres de haute tige en périphérie. 

ARTICLE A 14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DES SOLS 

Cet article a été supprimé par la loi ALUR du 24 mars 2014. 

ARTICLE A15 –OBLIGATIONS EN MATIERE DE PERFORMANCES ENERGETIQUES ET 

ENVIRONNEMENTALES 

Il n'est pas fixé de règle. 

ARTICLE A16 –OBLIGATIONS EN MATIERE D’INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE 

COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 

Il n'est pas fixé de règle. 
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TITRE V DISPOSITIONS APPLICABLES AUX 

ZONES NATURELLES ET FORESTIÈRES 



Révision du PLU de Bauvin, Règlement 

53 

 
 

 

PREAMBULE 
 

 

I- VOCATION PRINCIPALE I 

Il s'agit d'une zone naturelle protégée constituée par : 

- l'ensemble des espaces boisés et des terrains humides ou marécageux situés à l'ouest et au nord de la 

commune, 

- des sites sensibles, 

- des terrains ayant une vocation d'accueil, de loisirs et d'espaces verts. 

 

III- DIVISION DE LA ZONE EN SECTEURS 

La zone comprend : 

- un secteur Nl destiné à l'aménagement futur de plans d'eau et d'espaces naturels. Dans l'attente d'une 

modification du PLU suite à la définition du projet du Parc de la Deûle, seules sont autorisées des constructions 

confortant l'existant ou des constructions liées à des activités de loisir accompagnant des plans d'eau existants. 

- un sous-secteur Nl(m) autorisant le dépôt de matériaux non pollués provenant du recalibrage du canal de la 

Lys. 

- un secteur Ns à vocation sportive, de loisirs, et pouvant accueillir des activités liées à l'utilisation du canal. 

- un secteur Nd lié à une ancienne décharge communale. 

En outre, des prescriptions particulières s'imposent à la zone. Elles ont été reprises sous forme de périmètre : 

- le périmètre E3-1 correspondant au périmètre vulnérable de protection du PIG des champs captants. Il 

affecte les secteurs Nd, Nl (et son sous-secteur Nl(m) et Ns. 

- le périmètre E2 correspondant au périmètre très forte vulnérabilité de protection du PIG des champs 

captants. Il affecte le secteur Nl. 

La zone comprend un périmètre indicé (h) correspondant au périmètre de l'aléa faible d'inondation. 

 

III- RAPPELS 

 

Le permis de construire peut être refusé ou n'être délivré que sous réserve de l'observation de prescriptions 

spéciales si les bâtiments sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants. 

 

Protection de la ressource en eau  

La zone est concernée par : 

- le secteur vulnérable (E3-1) du projet d'intérêt général de protection des champs captants, où les voies et 

réseaux divers doivent être compatibles avec le maintien de la qualité des eaux. 

- le secteur très forte vulnérabilité (E2) du projet d'intérêt général de protection des champs captants, où les 

constructions, les voies et réseaux divers sont autorisés dès lors qu'ils sont compatibles avec le maintien de la 

qualité des eaux. 
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Assainissement 

La zone N est à la fois reprise en zone d'assainissement collectif délimitée au plan de zonage par un périmètre 

indicé (c) mais est également concernée par une zone d'assainissement non collectif (périmètre indicé (nc) au 

plan de zonage. Prise en compte des nuisances sonores 

Dans une bande de 30 m de part et d'autre de la RD 39, les constructions exposées au bruit des voies de 4ème 

catégorie telle qu'elle figure au plan des annexes, sont soumises à des normes d'isolation acoustique, 

conformément aux Articles L571-9 et L571-10 du Code de l'environnement relatifs à la lutte contre le bruit, 

complétés par l'arrêté préfectoral du 15 mars 2002 relatif au classement des infrastructures de transports 

terrestres et l'isolement acoustique des bâtiments d'habitation dans les secteurs affectés par le bruit. 

 

Zonage archéologique 

L'arrêté préfectoral en date du 15 juin 2004, a identifié le territoire communal comme présentant un intérêt au 

titre de l'archéologie. L'arrêté préfectoral et la carte de zonage archéologique sont annexés au PLU. 

A l'intérieur de la zone, toute demande de permis de construire, de permis de démolir, d'autorisation 

d'installation ou de travaux divers, devra être transmise au préfet de département qui communiquera le dossier 

pour instruction au préfet de région (Direction régionale des affaires culturelles- service régional de 

l'archéologie du Nord-Pas-de-Calais, Ferme St Sauveur, avenue du Bois, 59650 Villeneuve d'Ascq), selon les 

modalités précisées par cet arrêté pour chaque type de zone. 

Toute découverte de quelque ordre que ce soit (structure, objet, vestige, monnaie,...) doit être signalée 

immédiatement au Service Régional de l'Archéologie, Ferme Saint Sauveur, Avenue du Bois, 59650 Villeneuve 

d'Ascq, par l'intermédiaire de la Mairie ou de la Préfecture. Les vestiges découverts ne doivent en aucun cas 

être détruits avant examen par des spécialistes. Tout contrevenant sera passible des peines prévues à l'article 

322-2 du code pénal. 

 

IV- PRISE EN COMPTE DES RISQUES 

Risque de dessiccation des argiles 

L'ensemble du territoire communal peut être concernée par le risque naturel de mouvement de terrain en 

temps de sécheresse lié au retrait-gonflement des sols argileux. Il est conseillé de procéder à des sondages sur 

les terrains et d'adapter les techniques de construction. 

Risques inondation 

Cette zone comprend des terrains susceptibles d'être inondés, par un aléa faible à moyen, repérés par le 

périmètre indicé (h). Il pourra être fait utilisation de l'article R.111-2 du code de l'urbanisme après examen 

spécifique de chaque demande d'autorisation d'occupation du sol : « Le permis de construire peut être refusé 

ou n'être accordé que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales s'il est de nature à porter atteinte 

à la salubrité ou à la sécurité publique du fait de sa situation, de ses caractéristiques, de son importance ou de 

son implantation à proximité d'autres installations. » 

 

Aléas miniers 

Cette zone est concernée par des aléas miniers : voir plan de zonage. 
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ARTICLE N 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DES SOLS INTERDITES 

SONT INTERDITS 

Toute construction ou installation quelle qu'en soit la nature, y compris les constructions à usage agricole et les 

éoliennes, à l'exception de celles prévues à l'article N2, y compris le stationnement des caravanes. 

Dans le périmètre E2 sont plus particulièrement interdits : 

-les dépôts souterrains enterrés ou en fosse d'hydrocarbures et de produits chimiques, 

- les puits et forages (à l'exception de ceux liés à l'exploitation des captages d'eau potable), 

- les ouvrages souterrains de transport d'hydrocarbures et de produits chimiques. 

Dans le secteur Nd sont plus particulièrement interdits les exhaussements et affouillements des sols. 

En sus sont interdits dans le périmètre indicé N(h): 

Toutes constructions, exhaussement et affouillement des sols, sous-sols, travaux et installations de quelque 

nature que ce soit, à l'exception de ceux mentionnés à l'article N2. 

 

ARTICLE N 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DES SOLS SOUMISES A DES CONDITIONS 

PARTICULIERES 

SONT ADMIS, à l'exception du secteur (h)  

Dans les secteurs Nl et Ns : 

- Les exhaussements et affouillements des sols liés à la réalisation de bassin de retenue des eaux réalisés 

par la collectivité publique dans le cadre de la Loi sur l'eau pour la lutte contre les crues. 

- Les affouillements nécessaires à la lutte contre l'incendie. 

- Sous réserve qu'il n'y ait pas création de logements supplémentaires, l'extension, l'aménagement des 

constructions à usage d'habitation existantes dans la limite de 250 m2 de superficie hors œuvre nette totale. 

- Les reconstructions de bâtiments sinistrés, dans la limite d'un rapport entre les superficies de plancher hors 

œuvre nouvelles et anciennes inférieures ou égal à 250m
2
. 

- Les bâtiments annexes de faible volume, les garages et abris de jardin liés à des habitations existantes 

dans la zone. 

- Les équipements, constructions et installations liés au fonctionnement et à l'exploitation du canal et à la 

navigation. 

- Constructions et installations nécessaires aux services publics et d'intérêt collectif à l'exception des 

éoliennes de plus de 12 mètres de hauteur. 

En sus, dans le secteur Nl sont admis : 

- Les équipements touristiques et récréatifs d'accompagnement liés aux plans d'eau existants sous réserve 

de l'accord préalable des services techniques concernés. 

- Le camping à la ferme sur les parcelles attenantes aux bâtiments de l'exploitation agricole. 

En sus dans le sous- secteur Nl(m), sont admis: 

- Les exhaussements liés au dépôt des matériaux non pollués provenant des travaux de recalibrage de la 

Lys. 

En sus, dans le secteur Ns sont admis : 

- Les constructions et utilisations du sol liées à des équipements touristiques, sportifs, socio-éducatifs, 

culturels ainsi que les constructions à usage d'habitation destinées aux personnes dont le présence 

permanente est nécessaire pour assurer la surveillance et le gardiennage des constructions et installations 

autorisées. 

- La création et l'extension des bâtiments et installations liés au fonctionnement d'un port de plaisance 

- La création et l'extension des bâtiments et installations liées à des activités artisanales et commerciales 

liées à la navigation. 

 



Révision du PLU de Bauvin, Règlement 

56 

Est autorisé le changement de destination de bâtiments à usage agricole existant depuis plus de 15 ans, dans 

la limite du volume bâti existant et à condition que la nouvelle destination est : 

- soit à usage d'habitation, avec un maximum de 2 logements y compris celui déjà existant ; 

- soit à usage d'activité de loisirs ou de chambre d'hôte, de gîte rural ... sous réserve qu'ils soient compatibles 

avec l'environnement et qu'ils ne gênent pas l'activité agricole. 

 

Ne sont admis, dans le périmètre indicé (h), sous réserve du respect de prescriptions spéciales, que: 

Dans la mesure où ils n'entraînent aucune aggravation du risque par ailleurs, ni augmentation de ses effets 

(rehausse des lignes d'eau), ni entrave supplémentaire à l'écoulement des crues, ni modification des périmètres 

exposés : 

- Les travaux et installations destinés à réduire les conséquences du risque d'inondation, à condition de ne 

pas aggraver les risques par ailleurs, et sous réserve d'une étude justificative. 

- Les ouvrages et aménagements hydrauliques, à condition de ne pas aggraver les risques d'inondation, ni 

les risques pour les biens et les personnes. 

- les exhaussements liés aux travaux de curage sont autorisés, au titre de l'amélioration de l'écoulement 

hydraulique du cours d'eau qu'ils permettent. 

- Les changements de destination des constructions autorisés, n'ayant pas pour conséquence une présence 

humaine accrue en zone inondable, et à condition de ne pas augmenter ni la vulnérabilité, ni les nuisances. 

- La création et l'extension des constructions et installations autorisées sous réserve qu'ils n'entraînent aucun 

remblaiement et qu'ils respectent les prescriptions édictées aux articles N9 et N10. 

- La reconstruction sur place après sinistre, à l'identique et de même destination, sauf si la destruction est 

due à l'aléa inondation. 

 

DANS TOUTE LA ZONE, A L 'EXCEPTION DU PERIMETRE E2, DANS LE CADRE DU PROJET D 'INTERET 

GENERAL DE PROTECTION DE LA RESSOURCE EN EAU DES CHAMPS CAPTANTS DU SUD DE 

L'ARRONDISSEMENT DE LILLE DU SECTEUR E.3.1 (VULNERABLE), SONT REGLEMENTES : 

Sont réglementés, dans le cadre du Projet d'intérêt Général de protection de la ressource en eau des champs 

captants du sud de l'arrondissement de Lille du secteur E.3.1 (vulnérable) : 

- les établissements à usage d'activité comportant des dépôts, aériens ou en fosse, d'hydrocarbures et de 

produits liquides susceptibles de polluer les eaux souterraines, dans la mesure où les aires de stockage, de 

remplissage et de soutirage seront conçues et aménagées de telle sorte qu'à la suite d'un incident ou d'un 

incendie, les produits répandus ne puissent pas se propager ou polluer les eaux souterraines. 

- les établissements à usage d'activités comportant des dépôts aériens, de produits chimiques, organiques 

ou minéraux de nature à polluer les eaux à la suite d'un incident, d'un incendie ou d'une inondation dans la 

mesure où les aires de stockage et de mise en œuvre de ces produits seront aménagées de telle sorte que les 

liquides en contact avec ces dépôts ne puissent se propager et polluer les eaux souterraines. 

- les excavations existantes devront, avant toute nouvelle utilisation du terrain, être remblayées ou remises 

en état au moyen de matériaux inertes. 

- les exhaussements de sol, quelles que soient leurs dimensions, dans la mesure où les matériaux utilisés 

ne sont pas susceptibles d'altérer la qualité des eaux souterraines et qu'ils soient indispensables à la réalisation 

des types d'occupation ou d'utilisation des sols autorisés. 

 

DANS LES SECTEURS CONCERNES PAR LE PERIMETRE E2, NE SONT ADMIS QUE : 

- les utilisations et occupations du sol admises dans la zone Nl dans la mesure où leurs conditions de 

réalisation et d'entretien soient compatibles avec le maintien de la qualité de l'eau. 

- les exhaussements de sol, quelles que soient leurs dimensions, dans la mesure où les matériaux utilisés 

ne sont pas susceptibles d'altérer la qualité des eaux souterraines et qu'ils soient indispensables à la réalisation 

des types d'occupation ou d'utilisation des sols autorisés. 
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ARTICLE N 3 - CONDITION DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU 

PRIVEES ET D'ACCES AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 

L'accès doit présenter les caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la sécurité, de la défense 

contre l'incendie et de la protection civile. 

Les caractéristiques des accès doivent être soumises à l'avis du gestionnaire de la voirie concernée. 

L'autorisation d'occupation ou d'utilisation des sols est refusée lorsque le projet porte atteinte à la sécurité de la 

circulation et qu'aucun aménagement particulier ou autre accès ne peut être réalisé. Elle peut également être 

subordonnée à l'obligation de se desservir, lorsque le terrain est riverain de plusieurs voies, à partir de la voie où 

la gêne pour la circulation sera la moindre. 

Les voiries devront être réalisées avec des matériaux susceptibles de ne pas altérer la qualité des eaux 

souterraines. 

ARTICLE N 4 - CONDITION DE DESSERTE PAR LES RESEAUX 

Les ouvrages réalisés dans le sol pour assurer la desserte par les réseaux devront être réalisés avec des 

matériaux susceptibles de ne pas altérer la qualité des eaux souterraines. Ils devront être installés à l'abri des 

chocs et donner toutes les garanties de résistance aux actions mécaniques, chimiques ou physico-chimiques et 

garantir la meilleure étanchéité. 

1) EAU POTABLE 

Pour recevoir une construction qui requiert une alimentation en eau potable, un terrain doit obligatoirement 

être raccordé au réseau public de distribution d'eau potable par un branchement de caractéristiques 

suffisantes, approuvé par le gestionnaire du réseau et en conformité avec la réglementation en vigueur. 

2) EAUX INDUSTRIELLES 

A défaut de raccordement au réseau public, d'autres dispositifs permettant une alimentation en eau 

industrielle peuvent être réalisées après avoir reçu l'autorisation des services compétents. 

3) ASSAINISSEMENT 

Eaux usées domestiques 

dans toute la zone à l'exception du périmètre indicé (c) : le système d'épuration doit être réalisé en 

conformité avec la législation en vigueur et en adéquation avec la nature du sol. 

dans le périmètre indicé (c) : Dans les zones d'assainissement collectif, il est obligatoire d'évacuer les eaux 

usées sans aucune stagnation et sans aucun traitement préalable, par des canalisations souterraines au 

réseau public, en respectant ses caractéristiques (système unitaire ou séparatif). 

Toutefois, en l'absence de réseau ou dans l'attente de celui-ci, un système d'assainissement non collectif 

peut être admis, mais sous les conditions suivantes : 

- la collectivité est en mesure d'indiquer dans quel délai est prévue la réalisation du réseau desservant le 

terrain, 

- le système est conforme à la réglementation en vigueur et en adéquation avec la nature du sol. 

Eaux résiduaires d'activité 

Sans préjudice de la réglementation applicable aux installations classées, l'évacuation des eaux usées liées 

aux activités autres que domestiques dans le réseau public d'assainissement est soumise aux prescriptions 

définies par la réglementation en vigueur. 

Eaux pluviales 

Les eaux pluviales seront infiltrées, à la parcelle ou au plus près, par le biais de techniques alternatives telles 

que tranchée d'infiltration, noue... 

Si la nature du sol ne le permet pas, le rejet de ces eaux dans le réseau d'eau pluviale est autorisé après 

stockage temporaire des eaux (réalisation de structures réservoirs...) et restitution à débit contrôlé (le débit de 

fuite des eaux pluviales ne doit pas être supérieur à ce qu'il était avant l'édification de la construction). 
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ARTICLE N 5 - SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 
 

Cet article a été supprimé par la loi ALUR du 24 mars 2014. 

 

ARTICLE N 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 

EMPRISES PUBLIQUES 

Les constructions doivent être implantées avec un recul minimum de 10 m par rapport à l'alignement des voies 

ou respecter les marges de recul de la voie publique ou privée, existante ou à créer. Dans ce retrait, est admis 

l'aménagement de constructions existantes à usage d'habitation dans la mesure où : 

- le projet est compatible avec l'ensemble des autres règles applicables, 

- l'importance des travaux ne remet pas en cause plus de la moitié du bâtiment existant et que le rapport 

entre les surfaces développées hors œuvre nouvelle et ancienne n'est pas supérieur à 1,5. Dans ce cas, le 

projet devra présenter une architecture soignée compatible avec le milieu environnant. 

- 6 m des berges des cours d'eau non domaniaux recensés sur le plan des servitudes. 

Les constructions doivent être implantées avec un recul obligatoire de 10 mètres par rapport à la limite 

d'emprise de la voie ferrée. 

Ces règles ne s'appliquent pas aux installations techniques nécessaires au fonctionnement du service 

public ou d'intérêt collectif liés à la desserte par les réseaux, dont la surface au sol est inférieure à 15m
2
. Leur 

implantation sera effectuée en fonction des contraintes techniques et du respect du milieu environnant 

immédiat sans que cela se fasse au détriment de la sécurité routière. 

 

ARTICLE N 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES 

 

Les constructions doivent être éloignées des limites séparatives de telle manière que la distance horizontale de 

tout point du bâtiment à édifier au point le plus proche de la limite separative soit au moins égale à la moitié de 

la différence d'altitude entre ces deux points mesurée au faîtage, sans pouvoir être inférieur à 3 m. 

Toutefois, lorsqu'il s'agit d'extensions ou d'améliorations de l'habitat, la construction pourra être édifiée avec un 

prospect qui ne pourra être inférieur au prospect minimum du bâtiment existant. 

Les abris de jardin, sans fondation, d'une superficie maximale de 12 m2 et d'une hauteur maximale de 2,5 m, 

réalisés en bois ou dans les mêmes matériaux que ceux de l'habitation, pourront s'implanter à 1 m minimum des 

limites séparatives. 

Ces règles ne s'appliquent pas aux installations techniques nécessaires au fonctionnement du service public ou 

d'intérêt collectif liés à la desserte par les réseaux, dont la surface au sol est inférieure à 15m
2
. Leur 

implantation sera effectuée en fonction des contraintes techniques et du respect du milieu environnant 

immédiat sans que cela se fasse au détriment de la sécurité routière. 

 

ARTICLE N 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES 

SUR UNE MEME PROPRIETE 

Entre deux bâtiments non contigus, sauf s'ils sont implantés en front à rue, doit toujours être ménagée une 

distance suffisante pour permettre l'entretien facile des marges d'isolement et des bâtiments eux-mêmes ainsi 

que le passage et le fonctionnement du matériel de lutte contre l'incendie. 

Cette distance doit être au minimum de 3 m. 

Elle est ramenée à 2 m lorsqu'il s'agit de locaux de faible volume et de hauteur au faîtage inférieur à 3 m, tels 

que garages, annexes... 
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ARTICLE N 9 - EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

Dans toute la zone, à l'exception du périmètre indicé(h) 

Il n'est pas fixé de règle. 

Dans le périmètre indicé N(h), 

Pour les constructions existantes, seules les extensions de moins de 20m
2
 sont autorisées sous condition des 

mesures édictées à l'article N10. 

En sus, des extensions limitées à 10m² nécessaires à la sécurité ou à l'habitabilité sont autorisées. 

 

ARTICLE N 10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

Les constructions à usage d'habitations ne doivent pas comporter plus d'un niveau habitable sur 

rez-de-chaussée (R+1 ou R + c). 

La hauteur des autres constructions ne pourra pas dépasser 12 m au faîtage. 

 

En sus, dans le périmètre indicé (h) 

Le seuil du rez-de-chaussée des nouvelles constructions, extensions et installations autorisées doit se situer au 

moins à 0,70 m au-dessus du sol naturel. 

 

ARTICLE N 11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE LEURS 

ABORDS 

 

Principe Général 

Le permis de construire peut être refusé ou n'être accordé que sous réserve de l'observation de prescriptions 

spéciales si les constructions par leur situation, leurs dimensions, leur volume ou l'aspect extérieur (matériaux 

ou revêtements utilisés) des bâtiments ou d'ouvrages à édifier ou modifier sont de nature à porter atteinte au 

caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la 

conservation des perspectives monumentales. 

L'emploi à nu des matériaux destinés à être recouverts (parpaings, briques creuses, tôles, carreaux de plâtre 

par exemple) est interdit. 

Sous réserve de la protection des sites et des paysages, les règles définies au titre des dispositions 

particulières ne s’appliquent pas quand il s’agit d’installer des dispositifs domestiques de production d’énergie 

renouvelables, d’utiliser, en façade, des matériaux renouvelables permettant d’éviter des émissions de gaz à 

effet de serre ; de poser des toitures végétalisées ou retenant les eaux pluviales. 

 

Dispositions particulières 

a) aspect des constructions à usage d'habitation 

Toitures 

Les toitures devront comporter au moins deux versants. Toutefois sont autorisées : 

-les toitures terrasses, à condition qu’elles fassent partie intégrante de la composition d’ensemble, 

- Les toitures terrasses qui permettent de recueillir les eaux pluviales. 

- Les toitures terrasses destinées à être végétalisées. 

- Les toitures monopentes quand il s’agit de vérandas, garage, ou annexes de moins de 30m² de surface de 

plancher quand ils sont accolés à la construction principale. 

A l’exception des toitures terrasses, des vérandas et des toitures couvertes de dispositifs destinés à la 

production d’énergie renouvelable, les toitures doivent être couvertes de : 

-de tuiles rouge à noire, 
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- ardoises, 

- tout autre matériau d’aspect et de teinte similaire. 

 

Murs 

De manière générale, les couleurs vives sont interdites en façade. 

Les bâtiments annexes et les ajouts doivent être en harmonie avec la construction principale. Les façades 

visibles des voies publiques, pignons et murs mitoyens au-dessus des héberges doivent être traités avec les 

mêmes matériaux de finition que les façades de la construction principale. 

Les annexes de type abris de jardin en métal  ou en résine sont autorisés. Ils sont limités à deux par 

construction d’habitation. 

Terrassements : 

La côte altimétrique, plus ou moins 0,00m, du rez-de-chaussée, ne doit en aucun cas être supérieure à 0,800 m 

au-dessus de la chaussée publique. Des adaptations sensibles peuvent être admises pour tenir compte de 

l’altimétrie du terrain. 

 

b) constructions à usage d'activités 

 

L'architecture des bâtiments et le choix des matériaux seront déterminés de façon à permettre la meilleure 

intégration possible des constructions dans l'environnement. 

Les bardages métalliques ou clins de bois naturel peuvent être admis à condition de ne pas être peints de 

couleur vive. Le blanc pur est interdit. 

La couleur des matériaux de toiture devra s'apparenter à celle de la tuile naturelle (de rouge à brun) ou de 

l'ardoise. 

Les équipements techniques (transformateurs, ...) feront l'objet d'un accompagnement végétal de manière à 

être peu visibles. 

 

c) Les clôtures 

 

En front à rue et dans la marge de recul : 

Les clôtures  en façade doivent avoir une hauteur maximale de 1,5 m et être constituée soit de dispositifs 

grillagés confortés de haies vives soit de mur bahut d'une hauteur de 80 cm maximum, surmontés ou non de 

grilles et édifiés dans les mêmes matériaux que ceux de la construction principale. 

De plus, lorsque la largeur d'emprise de la voirie est inférieure à 5 mètres, les murs pleins d'une hauteur 

maximale de 2 mètres, sont autorisés. 

 

Sur les autres limites séparatives, les clôtures d'une hauteur maximale de 2 m doivent être constituées soit : 

- de grilles ou panneaux grillagés; 

- de murets édifiés en matériaux identiques à ceux de la construction principale d'une hauteur de 80 cm 

maximum surmontés ou non de grilles ; 

- de grillages confortés de haies vives ; 

- de murs pleins d’une hauteur maximale de 2 mètres. 

Les clôtures de type bardage métallique sont interdites. 
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Dans le périmètre indicé (h) : 

Les clôtures doivent présenter une perméabilité supérieure à 95% (la perméabilité étant définie comme étant le 

rapport de la surface non opacifiée à la surface de la clôture) : clôtures à fils ou à grillage. 

 

d) autres dispositions 

 

Les citernes de gaz liquéfié ou à mazout ainsi que les installations similaires ne devront pas être visibles des 

voies publiques.  

Les postes électriques et les chaufferies d'immeubles doivent s'harmoniser aux constructions environnantes. 

Les lignes électriques et téléphoniques doivent être réalisées soit en réseau sur façade, soit en souterrain. 

Dans tous les cas, le constructeur ou promoteur consultera la Direction Régionale des Télécommunications ou 

EDF préalablement à tous travaux. 

Les paraboles seront aussi peu visibles que possible du domaine public. 

ARTICLE N 12 - OBLIGATIONS EN MATIERE D'AIRE DE STATIONNEMENT 

Des aires de stationnement et d'évolution correspondant aux besoins des constructions et installations 

prévues devront être réalisées. 

Elles devront être implantées en dehors des voies publiques. 

 

ARTICLE N 13 - OBLIGATIONS EN MATIERE D'ESPACES LIBRES ET DE PLANTATIONS 

Les arbres abattus doivent être remplacés par des sujets de haute tige et d'essence au moins équivalente à 

raison de deux arbres pour un arbre abattu. 

 

ARTICLE N 14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DES SOLS 

Cet article a été supprimé par la loi ALUR du 24 mars 2014. 

ARTICLE N15 –OBLIGATIONS EN MATIERE DE PERFORMANCES ENERGETIQUES ET 

ENVIRONNEMENTALES 

Il n'est pas fixé de règle. 

ARTICLE N16 –OBLIGATIONS EN MATIERE D’INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE 

COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 

Il n'est pas fixé de règle. 

 


